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Introduction 

Un territoire complexe, mature sur les sujets de mobilité et de 
planification territoriale 
 
Positionnée sur le sillon alpin (vallée de l’Isère), l’aire grenobloise accueille environ 830 000 habitants, 
345 000 emplois, 64 000 étudiants et 51 000 résidences secondaires. La topographie a fortement canalisé 
l’implantation des activités et la diffusion de l’urbanisation. Ainsi, les plaines et grandes vallées représentent 
20 % de la superficie du territoire, mais accueillent 85 % de ses habitants et plus de 90 % des emplois. 
Inversement, les espaces de montagne et de hauts plateaux accueillent une faible part des habitants et 
des emplois mais se caractérisent par leur attractivité touristique. Le territoire présente une structure 
multipolaire, organisée autour du cœur dense de la métropole grenobloise (45 % de la population et 58 % 
des emplois), de plusieurs centralités secondaires (Voiron, Crolles, Saint-Marcellin, Pontcharra…), d’un 
réseau d’une trentaine de bourgs et petites villes, et de multiples villages ruraux ou de montagne. Des 
pôles d’emplois majeurs sont implantés hors des pôles denses, dont celui de Crolles-Bernin, orienté 
vers la micro-électronique, qui accueille 11 500 emplois et attend un fort développement dans les 
prochaines années. Cette organisation multipolaire génère des flux de déplacements intenses, 
principalement orientés vers le cœur métropolitain et les pôles d’emplois périphériques. Ces flux sont 
encore largement dominés par l’usage de la voiture individuelle, source de congestion, de pollution 
atmosphérique, d’émissions de gaz à effet de serre, et d’inégalité sociale. 
 
Le territoire s’appuie sur un réseau ferroviaire en étoile de 246 km, structurant de longue date les politiques 
de mobilité et d’aménagement. Il a progressivement été complété par des lignes de cars express, de 
covoiturage à haut niveau de service et par des actions en faveur des mobilités durables. Cette impulsion 
a donné lieu à d’importants investissements d’infrastructures et d’équipements. 
 
L’État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département de l’Isère, la Métropole de Grenoble, le SMMAG, 
le Grésivaudan et le Pays Voironnais convergent autour du développement de l’Étoile Ferroviaire 
Grenobloise, dans une logique partenariale formalisée depuis 2018-2019, et inscrite de manière cohérente 
dans l’ensemble des documents de planification territoriale, qui déterminent les orientations stratégiques 
d’aménagement du territoire (SCoT, PDU approuvé en 2019, PLUi, PLH et plans climat air énergie 
territoriaux des EPCI1…). 
 
 

 
 
 
1 EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 
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Figure 1 Organisation territoriale : un territoire complexe entre montagnes et plaines avec un réseau en 
étoile pour les infrastructures de la mobilité– Source : Dossier minute, 2024 

 
 

Le nouveau cadre mis en place par la loi SERM  
La loi n°2023-1269 du 27 décembre 2023 relative aux services express régionaux métropolitains (ci-après 
« Loi SERM ») a défini un SERM comme étant une offre multimodale de services de transports collectifs 
publics, appuyée prioritairement sur un renforcement de la desserte ferroviaire, intégrant le transport 
routier à haut niveau de service, les réseaux cyclables et, le cas échéant, le transport fluvial, le 
covoiturage, l’autopartage et les transports guidés, ainsi que les gares et pôles d’échanges 
multimodaux.  
 
Le troisième alinéa de l’article L. 1215-6 du code des transports précise les objectifs des SERM comme 
étant « une amélioration de la qualité des transports du quotidien, notamment par des dessertes plus 
fréquentes et plus fiables des zones périurbaines, la réduction de la pollution de l'air, la lutte contre 
l'autosolisme, le désenclavement des territoires périurbains et ruraux insuffisamment reliés aux centres 
urbains, une meilleure accessibilité, notamment pour les personnes en situation de handicap, et la 
décarbonation des mobilités ». 
 
Tout de suite, les partenaires historiques du programme de l’EFG (l’Etat, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
le département de l’Isère, Grenoble Alpes métropole, la CA du Pays Voironnais, la CC le Grésivaudan et 
SNCF Réseau et sa filiale SNCF Gares et connexions et le SMMAG) ont manifesté le souhait de s’engager 
dans une démarche SERM qui s’appuie sur tout ou partie de l’EFG comme armature ferroviaire du futur 
SERM. Une lettre d’intention commune Région, Métropole et SMMAG a été envoyée dès le 20 mars 2024 
au ministère. Le 27 mai 2024, des assises spécifiques au SERM grenoblois conviant l’ensemble des 12 
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EPCI concernés par le périmètre d’étude, ont permis de lancer la dynamique sur ce projet et d’en partager 
l’ambition. 
Le 27 juin 204, le SERM de la grande aire urbaine grenobloise a été labellisé par le ministère et la Société 
de grands projets a été autorisée à accompagner les partenaires de la démarche. 

 

 
Figure 2 Partenaires du SERM (Source : SGP) 

 
 

Un territoire à fort potentiel de développement qui porte 
l’ambition d’améliorer les mobilités du quotidien 
Ce projet de SERM se déploie dans un territoire à fort potentiel de développement, où le réseau ferroviaire 
existant, les infrastructures multimodales déjà développées et la dynamique de planification territoriale 
offrent un socle solide. 
 
Mais il répond aussi à des enjeux pressants : améliorer la régularité et la capacité du réseau ferroviaire, 
renforcer l’offre périurbaine, structurer la complémentarité des modes de transport et, surtout, réduire 
l’impact environnemental  
 
Le SERM grenoblois s’inscrit ainsi à la croisée de quatre ambitions : 

— Une ambition économique, en structurant l’offre autour des pôles d’emploi, en développant 
l’attractivité économique par des mobilités interterritoriales facilitées, y compris pour la grande 
accessibilité vers Lyon et au-delà mais aussi en assurant la soutenabilité financière du projet dans 
la durée, investissement comme fonctionnement, pour définir une trajectoire financière cohérente ; 

— Une ambition environnementale, en contribuant activement à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, des polluants atmosphériques et de la consommation d’énergie, par des solutions 
de mobilités durables et décarbonées ; 

— Une ambition politique, en construisant une gouvernance qui tient compte des espaces de 
coopération existants ; 

— Une ambition sociale, en prenant en compte la diversité des territoires et des publics et en 
améliorant l’accessibilité et la qualité des transports du quotidien pour l’ensemble des habitants, y 
compris les plus éloignés des centres urbains. 
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Déroulé de la phase de préfiguration du SERM : 2024-2025 

Une première étape préalable de labellisation du SERM de l’aire grenobloise 
 
Le 23 avril 2024, Patrice Vergriete, ministre délégué aux Transports, a présenté la démarche pour obtenir 
le statut de SERM, articulée en deux phases : une première phase de labellisation sur la base d’un « dossier 
minute », puis l’obtention finale du statut SERM sur la base d’un « dossier de synthèse ». 
 

La labellisation du projet du SERM de l’aire grenobloise et l’implication de la Société des grands 
projets, de SNCF Réseau et SNCF Gares et Connexions ont été autorisées par le ministre en date 
du 27 juin 2024, à la suite de la transmission par les partenaires à l’Etat d’un dossier minute le 19 juin 2024. 
Il s’agit de la première étape nécessaire à l’obtention de l’arrêté de statut de SERM. 
 

La convention de financement de la phase de préfiguration a été signée le 11 mars 2025 par l’État, 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département de l’Isère, Grenoble Alpes Métropole, le Syndicat Mixte 
des Mobilités de l’Aire Grenobloise, la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais, la Communauté 
de Communes du Grésivaudan, SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions et la SGP. 
 

La démarche s’est poursuivie avec la phase de préfiguration qui a permis d’enrichir le projet, de le fiabiliser, 
d’assurer son adhésion et de préparer la constitution du présent dossier de synthèse de SERM. 

Avec ce dossier de synthèse, les partenaires du SERM entendent présenter les objectifs poursuivis 
par le projet, le schéma d’offre cible et la feuille de route pour les atteindre, le plan de financement 
envisagé et la gouvernance prévue pour déployer ce choc d’offre. 

 

Le déroulé de la phase de préfiguration du SERM (2024-2025) 
 
Entre l’automne 2024 et la fin d’année 2025, le SERM de l’aire grenobloise a fait l’objet d’une phase de 
préfiguration. Cette phase associe les sept financeurs et les trois maîtres d’ouvrage et pilotes d’études 
précités. L’Agence d’urbanisme de l’aire grenobloise (AURG) a également accompagné la démarche tout 
au long de la phase de préfiguration, en apportant son expertise en matière de connaissance du territoire 
(les enjeux urbains et de mobilités). 
 

La phase de préfiguration du SERM s’est articulée autour de trois volets principaux : 
 

− Définition d’un schéma d’ensemble du SERM, en trois sous-étapes : 
o Consolidation d’une offre de services multimodale visant à répondre à des ambitions de 

service partagées, sur la base d’un assemblage des éléments existants et de propositions 
complémentaires le cas échéant ; 

o Identification des infrastructures et aménagements nécessaires pour accompagner ce 
schéma d’ensemble ; 

o Identification des périmètres de MOA. 

− Définition d’un plan de financement couvrant à la fois l’investissement et l’exploitation de toutes 
les composantes du schéma d’ensemble du SERM ; 

− Elaboration d’un schéma de gouvernance politique et de mise en œuvre opérationnelle, 
notamment pour les phases ultérieures du SERM. 

 

En parallèle, un dispositif de dialogue territorial dédié au SERM, décrit en partie 1.4 du présent dossier, a 
été mené. 
 

La phase de préfiguration du SERM a été officiellement lancée le 20 janvier 2025 avec une conférence de 
presse suivie d’un comité de pilotage en format élargi à l’ensemble des douze EPCI du périmètre d’étude. 
Une organisation de suivi et de pilotage du projet rassemblant tous les partenaires du projet a été mise en 
place et s’articule autour de comités de pilotage, comités techniques et comités de préfiguration. Ces 
derniers assurent un pilotage hebdomadaire du projet.  
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Figure 3 Déroulé de la préfiguration source : SGP Dev 

 

Dans le cadre de la phase de préfiguration, et sous la coordination de l’équipe de préfiguration, les 
missions se sont réparties de la manière suivante :  
 

− La SGP, assure : 
o L’organisation et l’animation des réunions et instances du projet ainsi que le déploiement 

de la stratégie de dialogue territorial 
o L’assemblage des éléments caractérisant l’évolution de l'offre de transport multimodale 

(phasages, aménagements associés) ; 
o La réalisation des études de trafic sur la base du modèle multimodal régional et la 

caractérisation sommaire de la socio-économie de l’évolution de l'offre de transport. 
o La proposition de scénarios de plan de financement, tenant compte des dépenses 

d’investissement et de fonctionnement et l’identification des ressources financières 
potentielles 

o La proposition conjointement avec SNCF Réseau et SNCF Gares & Connexions d’un 
schéma de gouvernance politique et de mise en œuvre opérationnelle des phases du 
projet avec toutes les parties prenantes dans les phases ultérieures à la préfiguration. 

 

− SNCF Réseau, en tant que gestionnaire d’infrastructure du réseau ferré national, a la charge de 
l’ensemble des études ferroviaires permettant de réaliser l’état des lieux et d’identifier les 
aménagements induits nécessaires au service ferroviaire projeté – à l’exception des gares et haltes 
ferroviaires existantes. 
 

− SNCF Gares & Connexions, en tant que gestionnaire d’infrastructure des gares et haltes 
ferroviaires, a la charge d’un ensemble d’analyses et d’études globales sur celles-ci ainsi que sur 
les pôles d’échanges multimodaux associés du périmètre d’étude du SERM et visant à proposer 
des principes généraux d’aménagements permettant de dresser le panorama des évolutions 
fonctionnelles suscitées par le déploiement du SERM, dans une vision multimodale. 
 

− L’AURG assure : 
o L’état des lieux des orientations favorisant l’urbanisation autour des axes du SERM et la 

lutte contre l’étalement urbain, et des orientations d’aménagement vers les lieux 
d’intermodalité ; 

o L’état des lieux sur l’ensemble des offres de mobilité pouvant contribuer au SERM et la 
définition de services complémentaires hors ferroviaires en identifiant les aménagements 
induits nécessaires. 

 

−  Les AOM que sont la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le SMMAG assurent :  
o La transmission de l’ensemble des projets relevant de leur politique de mobilité 
o Les estimations financières des projets ainsi que les coûts d’exploitation associés  
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o Leur expertise technique sur l’ensemble des thématiques composant le dossier 
(exploitation d’un réseau de transport, modélisation, analyse socio-éco...). 

o L’état des lieux de la démarche d'interopérabilisation du système d’information voyageurs, 
de billettique et de tarification et définissant l’ambition en matière de services aux usagers, 
sur les thématiques de l’information voyageurs, de la billettique, de la tarification 
 

− Les financeurs que sont l’Etat, Région, le département, Grenoble Alpes Métropole, la CA du Pays 
Voironnais, la CC le Grésivaudan et le SMMAG assurent :  

o La coordination et le pilotage du projet (suivi du planning et définition des priorités…) 
o Les relectures et la validation des documents (études, supports techniques et politiques,...) 

La phase de préfiguration permet de déposer auprès du ministre délégué chargé des Transports le 
présent dossier de synthèse du projet appuyant la demande de statut de SERM. 

Un schéma d’offre cible pour le SERM de l’aire grenobloise a ainsi été défini à trois principaux 
horizons (court terme d’ici 2030, d’ici 2035 et d’ici 2040), intégrant les priorités de transport et les 
contraintes du réseau existant. Le schéma d’ensemble construit sur la base des conclusions du 
diagnostic et la définition du scénario inclut également la gouvernance, la stratégie d’association 
avec les collectivités et les acteurs locaux ainsi que l’estimation des coûts d’investissement et 
d’exploitation. Un dialogue territorial a guidé l’ensemble de la phase de préfiguration. Il constitue une 
démarche d’aide à la décision essentielle pour établir un projet cohérent avec les attentes du 
territoire. 

Périmètre géographique et organisation territoriale 
 
Le périmètre d’étude du SERM au stade de la préfiguration du projet est défini à l'échelle du bassin de vie 
grenoblois, en cohérence avec l'espace couvert par l'EMC² de 2020 (Enquête Mobilité Certifiée Cerema) 
qui permet de connaître les comportements de mobilité de la population. 

 

Figure 4 Les 12 EPCI du périmètre d'étude du SERM - EGIS, 2025 
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Le périmètre englobe donc la métropole grenobloise et ses alentours, avec un réseau existant de 28 gares 
ou haltes ferroviaires couvrant 12 EPCI. 
 

Liste des EPCI concernés 
− Grenoble Alpes Métropole 

− Communauté de communes du Grésivaudan 

− Communauté d’agglomération du Pays Voironnais 

− Communauté de communes de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté 

− Communauté de communes de la Matheysine 

− Communauté de communes de l'Oisans 

− Communauté de communes de Bièvre Est 

− Communauté de communes de Bièvre Isère 

− Communauté de communes du Trièves 

− Communauté de communes du Massif du Vercors 

− Communauté de communes du Cœur de Chartreuse 

− Communauté de communes Les Vals du Dauphiné 
Une carte dans l’atlas présente les EPCI sur le territoire du SERM (voir Annexe 14 – Atlas du SERM).  
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PARTIE 1 
 

Origines, contexte et périmètre du 
SERM 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Synthèse du diagnostic du SERM grenoblois 

Un territoire structuré autour du cœur de l’agglomération grenobloise et d’un 
réseau de villes et de pôles d’emploi, avec une géographie favorisant la 
concentration des flux dans les vallées 

Un SERM au cœur des politiques d’aménagement et de mobilité de l’aire 
grenobloise 

Les pratiques de mobilité et flux de déplacement ciblés par le SERM    

Un SERM attendu : les enseignements du dialogue territorial 

Les enjeux liés au climat, aux ressources et à la vulnérabilité du territoire appellent 
à la mise en œuvre d’une ambition environnementale pour le SERM 

La stratégie d’articulation urbanisme-déplacement associée au SERM 
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Cette partie dresse un diagnostic socio-économique, environnemental et de la mobilité sur le territoire du 
SERM. Elle s’appuie sur les retours du dialogue territorial avec les partenaires, les documents de 
planification, les études réalisées par l’AURG et les études Radar (réalisées par SNCF G&C). 
 
 

1.0. Synthèse du diagnostic du SERM grenoblois 

Un système territorial multipolaire dynamique 

— L’aire grenobloise se distingue par une grande hétérogénéité spatiale : cœur urbain dense, petites 
villes, zones rurales et de montagne, pôles d’emploi… La population est concentrée dans les plaines 
et grandes vallées, tandis que les espaces de montagne sont principalement touristiques. 

— Avec 830 000 habitants, 345 000 emplois et 64 000 étudiants, le territoire concentre une part 
significative de la population régionale. Il compte également 51 000 résidences secondaires, 
majoritairement situées dans les secteurs de montagne. 

— Le territoire est structuré selon un modèle multipolaire, autour d’un cœur urbain dense à Grenoble, 
avec des pôles secondaires comme Voiron, Crolles-Bernin et Saint-Marcellin. Les flux de mobilité 
découlent de ces pôles, notamment pour les navettes domicile-travail. L’émergence de pôles 
d’emploi hors métropole accentue la nécessité d’une desserte multimodale efficace. 

— Le territoire, siège d’une dynamique positive tant démographique qu’économique (+36 000 
habitants et +4 800 emplois entre 2008 et 2019), est confronté à des besoins de mobilité croissants, 
qui aggravent les phénomènes de congestion automobile, du fait notamment d’une géographie 
contrainte, d’une périurbanisation croissante et d’un important trafic touristique saisonnier. 

— Le réseau de transport ferroviaire en étoile est centré sur le cœur métropolitain, les gares sont 
majoritairement articulées avec des pôles urbains. Certains territoires sont situés à l’écart des 
infrastructures ferroviaires (Bièvres, massifs), et disposent d’une desserte en transports collectifs 
routiers. 

— Des orientations et objectifs favorisant la densification autour des gares et axes structurants TC 
ainsi que la requalification du bâti existant ont été intégrés dans le SCoT adopté en 2012.  

— La révision du SCoT (délibération du 21 novembre 2024) constitue une opportunité 
d’accompagnement du SERM en amplifiant les orientations concernant la localisation privilégiée du 
développement autour des pôles et des axes les mieux desservis par les transports collectifs, 
renforçant ainsi l’efficacité des investissements sur le système de mobilité alternative à la voiture. 

— L’élaboration du Plan de Mobilité (PDM) à l’échelle du SMMAG et l’installation par la Région dès 
2026 d’un comité de bassin vont permettre d’accompagner le SERM en ce qui concerne les 
stratégies d’organisation des mobilités. 

Un projet attendu au cœur des politiques d’aménagement  

— Le SERM grenoblois est au cœur des politiques d’aménagement depuis les années 1970. De 
nombreux investissements ont été réalisés, d’abord sur l’infrastructure ferroviaire, puis sur les lignes 
de cars express depuis les années 2000, et enfin plus récemment sur le covoiturage, le maillage 
cyclable, et l’aménagement des pôles d’échange multimodaux (PEM). 

— Le dialogue territorial apporte un certain nombre de constats qui traduisent une attente forte 
d’amélioration tangible de l’offre multimodale à brève échéance (par exemple sur l’offre de 
transport en cars express pour accroitre rapidement la complémentarité avec le réseau ferroviaire). 

Des pratiques de mobilité qui reflètent un besoin de cibler les flux interterritoriaux 

— Les déplacements interterritoriaux sont majoritairement orientés vers la métropole 
grenobloise, bien qu’il existe des flux importants vers les pôles extérieurs de Voiron et Crolles-
Bernin notamment. Le cœur métropolitain joue donc un rôle central dans les échanges, avec un 
équilibre des flux sur les trois axes du « Y » grenoblois. 
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— Ainsi, les phénomènes de congestion sont localisés autour des autoroutes et voies rapides près 
de Grenoble. 

— Les déplacements « contraints » représentent désormais à peine plus de la moitié des motifs de 
déplacements – 55 % pour le travail ou les études, contre 45 % pour d’autres motifs – impliquant 
la nécessité de proposer des services en dehors des heures de pointe. 

— La voiture reste prédominante dans les modes de transports utilisés, notamment dans les 
échanges avec le sud. La voiture capte ainsi plus de 80% des flux interterritoriaux. 

— Le réseau ferroviaire régional structurant, pilier historique de l’aménagement et de la mobilité 
régionale depuis les années 70, est déjà très fréquenté en nombre de trains, notamment sur 
l'axe Moirans – Grenoble. La gare de Grenoble est centrale dans le réseau multimodal du bassin, 
mais assure également au carrefour vers Valence et surtout Lyon un lien indispensable à la grande 
accessibilité pour toute l’agglomération. 

— Le réseau ferroviaire et des aménagements autoroutiers actuels (VRTC, VR2+) offrent dès à 
présent des alternatives à l’autosolisme, qui sont à renforcer dans le cadre du SERM sur le Y 
grenoblois, pour connecter les pôles urbains et économiques au cœur de l’aire grenobloise. 

Des corridors écologiques et espaces naturels impactés, et un enjeu d’intégration et de 

valorisation des paysages remarquables 

— La présence concomitante en vallées des infrastructures routières et ferroviaires et des continuités 
écologiques peut engendrer des fragmentations et des risques de collisions. 

— Pour les infrastructures nouvelles et rénovations d’infrastructures, les principales ruptures de 
continuités écologiques doivent être identifiées et la séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser), 
prévue par le code de l’environnement, doit guider l’action. 

— Des sites paysagers majeurs (plateau de Champagnier, Cône du Malival, lac de Paladru, Plaine 
de Bièvre…) mis en évidence par le SCoT doivent être préservés et valorisés. 

Des risques naturels et technologiques majeurs très présents 

— Le territoire est soumis à des phénomènes naturels nombreux et variés, souvent actifs : 
inondations (moitié des communes de l’Isère concernées), crues torrentielles (deux tiers des 
communes concernées), glissements de terrain, etc. 

— Des risques liés aux activités humaines sont également très présents : risques industriels, risques 
de ruptures de barrage, etc. notamment en lien avec le site industriel de Jarrie. 

Un enjeu fort de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 

liées à la mobilité 

— Le secteur des transports contribue pour un tiers aux émissions de GES sur le territoire, ces 
émissions étant majoritairement issues de l’usage de la voiture individuelle. 

— Concernant la qualité de l’air, la topographie en vallée, un régime de vent faible et des 
phénomènes d’inversion thermique en hiver contraignent l’évacuation des polluants 
atmosphériques. 

— L’enjeu principal, directement lié au trafic routier, est la réduction du dioxyde d’azote. Mais 
les autres grands polluants ne sont pas à négliger : les particules fines (PM2,5 et PM10) dont les 
impacts sanitaires même à faibles concentrations restent préoccupantes et l’ozone, un polluant 
majoritairement estival, qui est en régulière augmentation ces dernières années. 

Une forte exposition de la population des principales zones urbanisées aux nuisances sonores et 

à la qualité de l’air (air-bruit)  
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— Il existe une co-exposition air-bruit principalement au sein des vallées urbanisées, notamment 
dans les tissus urbains proches des infrastructures routières et ferroviaires (présence des zones 
altérées et dégradées). 

 

1.1. Un territoire structuré autour du cœur de l’agglomération 
grenobloise et d’un réseau de villes et de pôles d’emploi avec 
une géographie favorisant la concentration des flux dans les 
vallées 

Ce chapitre présente un état des lieux économique, social, urbain et des mobilités du périmètre du SERM 
grenoblois.  
 
Ces analyses sont essentielles pour appréhender de manière globale et détaillée le territoire, permettant 
ainsi de mieux connaître ses atouts et ses faiblesses. Cette analyse repose principalement sur une 
synthèse des études menées par l’Agence d’urbanisme de la région grenobloise (AURG). 
 

1.1.1. Dynamiques territoriales de l’aire grenobloise 
 
Second pôle économique et universitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, l’aire grenobloise bénéficie 
d’un positionnement favorable parmi les métropoles françaises grâce à la présence de pôles tertiaires et 
universitaires, de sites industriels et de recherche de pointe de renommée mondiale. La topographie a 
fortement canalisé l’implantation des activités et la diffusion de l’urbanisation. Ainsi, les plaines et grandes 
vallées représentent 20% de la superficie du territoire, mais accueillent 85% de ses habitants et plus de 
90% des emplois : vallée grenobloise, vallée du Grésivaudan, la plaine de la Bièvre, le Voironnais, Saint-
Marcellin Vercors Isère. 
 
Inversement, les espaces de montagne et de hauts plateaux accueillent une faible part des habitants et 
des emplois mais se caractérisent par leur attractivité touristique en abritant 80 % des résidences 
secondaires : Chartreuse, Vercors, Trièves, Matheysine, Oisans (voir carte ci-après). 
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Figure 5 Territoire de l'aire grenobloise : vallée (en bleu) et massifs montagneux (en rouge), Agence 
d’urbanisme 

 

1.1.2. Un système territorial multipolaire dynamique 
 
Le territoire du SERM de Grenoble présente une structure fortement multipolaire, articulée autour d’un 
cœur urbain dense centré sur la métropole grenobloise. Cette dernière, bien connectée à l’ensemble 
du territoire par un réseau de transports en Y desservant les vallées, est très attractive pour le reste de 
l’aire grenobloise. Ce cœur, qui se déploie en fond de vallée dans une forte continuité bâtie, concentre à 
lui seul 45 % de la population et 58 % des emplois, sur seulement 3 % de la superficie du territoire. 
 
À cette centralité majeure s’ajoutent des pôles secondaires ou émergents comme Voiron ou le secteur 
de Crolles-Bernin, orienté vers la micro-électronique, qui accueille 11 500 emplois et attend un fort 
développement dans les prochaines années (voir carte Figure 149 en Annexe 14 – Atlas du SERM).  
 
Enfin, une trentaine de bourgs et petites villes comme Saint-Marcellin ou Pontcharra complètent cette 
organisation, jouant un rôle de relais local dans leur bassin de vie, aux côtés d’un tissu dispersé de 
villages ruraux et montagnards (voir ci-dessous). Ces différents pôles constituent des pôles générateurs 
de la mobilité. 
 
 
 

Vercors 

Trièves Matheysine 

Oisans 

Chartreuse 
Vallée du 

Grésivaudan 

Plaine de 

la Bièvre 

Le 

Voironnais 
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Figure 6 Armature urbaine de l'aire grenobloise – AURG, 2024 

 
Les espaces artificialisés se concentrent essentiellement autour de Grenoble Alpes Métropole, dans 
les vallées du Grésivaudan et la plaine du Voironnais. En dehors de ces zones urbanisées, le territoire 
reste largement composé de zones agricoles, particulièrement au nord-ouest, et de milieux naturels et 
forestiers typiques des massifs alpins. 
 

1.1.3. Une aire grenobloise marquée par des dynamiques positives de 
population et d’emplois 

 
L’aire grenobloise connaît une croissance démographique modérée mais positive (+0,6% par an), 
légèrement supérieure au rythme national (+0,5% par an). Économiquement, la dynamique est positive 
avec +4 800 emplois entre 2008 et 2019, notamment dans le pôle d’emploi de Crolles-Bernin. 

 
Aujourd’hui, la croissance démographique se concentre principalement dans les secteurs périphériques et 
les petites communes périurbaines ou rurales. Toutefois, les documents de planification territoriale (PADD 
du SCoT) appellent à une réorientation de cette dynamique : 

− Renforcer la croissance dans les communes déjà bien dotées en emplois, commerces, 
services et équipements (villes-centres, pôles principaux, communes du cœur de l’agglomération 
grenobloise) ; 

− Modérer la croissance dans les autres communes (pôles secondaires, pôles locaux), tout en 
maintenant leur capacité à développer une offre de proximité adaptée aux besoins des habitants. 

 
L’aire grenobloise accueille aussi de nombreux sites touristiques et de loisirs et offre plus de 300 000 lits 
touristiques (hôtels, résidences de tourisme, résidences secondaires, campings…), à 62% situés dans les 
grandes stations de sport d’hiver. On peut également noter des capacités hôtelières dans le cœur 
métropolitain et les stations thermales d’Allevard et d’Uriage, qui attirent des curistes en séjour ou à la 
journée. 
 
Le bassin grenoblois est donc confronté à des besoins de mobilité croissants, qui aggravent les 
phénomènes de congestion automobile, du fait notamment d’une géographie contrainte, d’une 
périurbanisation croissante et d’un important trafic touristique saisonnier. 
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1.1.4. Enjeux liés au positionnement de Grenoble dans l’écosystème 
industriel, universitaire et d’innovation 

 
Le dynamisme de l’écosystème grenoblois repose sur une interaction étroite et ancienne entre l’université, 
les grands organismes de recherche et le monde économique. Cette proximité entre la recherche et 
développement (R&D) et son application industrielle constitue le socle d’un modèle d’innovation reconnu 
au-delà des frontières nationales. Dès le XIXᵉ siècle, Grenoble s’est développée au rythme d’innovations 
endogènes, portées par l’entrelacement constant entre la société civile et le monde académique. Plus 
récemment lors du prix Cities Innovate Summit à Turin, l’agglomération grenobloise a confirmé ce 
positionnement pionnier en étant lauréate du prix « Capitale européenne pour l’innovation 2026 ». 

Si Grenoble est le second pôle d’attraction de la région Auvergne-Rhône-Alpes, elle dispose d’un réseau 
universitaire et scientifique de tout premier plan, qui constitue l’un des piliers majeurs de son attractivité. 
Avec près de 57 000 étudiants, l’Université Grenoble Alpes figure parmi les 200 meilleures universités 
mondiales et a été classée première université européenne en matière d’innovation, avec plus de 3 300 
brevets déposés entre 2000 et 2020. Le territoire se distingue également par la plus forte concentration de 
chercheurs en France, avec environ 30 000 emplois dans la recherche, répartis équitablement entre 
recherche publique et privée. Chaque année, plus de 12 000 scientifiques internationaux viennent 
expérimenter sur le site grenoblois, attirés notamment par la présence de grands instruments scientifiques 
européens dont le synchrotron. 

L’innovation de rupture est au cœur de l’ADN grenoblois. Le territoire affiche un taux de brevets 
particulièrement élevé, avec 7,3 brevets pour 10 000 habitants, plaçant Grenoble parmi les territoires les 
plus inventifs d’Europe. Plus de 7 % de la population active travaille directement dans la R&D, et près de 
la moitié des emplois relèvent de secteurs fortement liés à l’innovation. Cette culture particulière a valu à 
Grenoble de nombreuses distinctions, notamment par l’ADEME en 2024 qui a souligné l’action de la 
métropole en faveur des transitions. 

L’écosystème grenoblois accorde une place majeure à l’entrepreneuriat. En une décennie, plus de 500 
start-ups ont été créées et se sont structurées à l’image de Verkor, leader français des batteries. Près de 
50 % de ces jeunes entreprises grenobloises opèrent à l’étranger. Les porteurs de projets peuvent 
s’appuyer sur un écosystème structuré : incubateurs, accélérateurs, pôles d’innovation, dispositifs de 
financement et réseaux d’accompagnement. Labellisée French Tech dès 2014, Grenoble Alpes fait partie 
des territoires capables de fédérer compétences, financements et acteurs publics pour accélérer 
l’émergence de projets innovants à fort impact. 

Enfin, Grenoble Alpes se distingue par la présence de leaders industriels mondiaux, qui ancrent l’innovation 
dans une réalité productive et industrielle. La région Auvergne-Rhône-Alpes est la première région 
industrielle de France, et le territoire grenoblois accueille de nombreux centres de R&D privés et sièges 
industriels d’envergure internationale. Parmi eux figurent notamment STMicroelectronics, Schneider 
Electric, Soitec, Petzl, Poma, Rossignol, Vicat.  

Cette concentration d’acteurs industriels, en interaction permanente avec la recherche publique et 
l’université, confère à Grenoble Alpes un modèle d’innovation unique, dont les politiques de mobilité doivent 
assurer le soutien. En effet, la mobilité interne doit être encouragée pour relier les bassins de vie des zones 
d’emplois, faciliter les appariements et les fonctionnements en réseau voire « clusters » des centres 
d'excellence... De même, pour garantir le rayonnement de Grenoble au-delà de l’aire d’attraction, les 
connexions vers Lyon et Paris doivent être renforcées et sécurisées. 
  

1.1.5. Des quartiers prioritaires de la politique de la ville bien connectés 
au réseau ferroviaire 

 
Le territoire comprend 11 quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), dont 10 situés dans la 
métropole, et 1 dans le Voironnais. 
 
Au sein de la métropole, tous les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont desservis par le réseau 
de transports collectifs structurants (tramway ou chronobus/chronocars). Cette desserte permet d’accéder 
à la gare de Grenoble sans correspondance depuis les QPV, à l’exception du quartier Teisseire / Abbaye / 
Jouhaux, pour lequel une correspondance est nécessaire.  
Dans le Voironnais, le quartier Brunetière est connecté en direct à la gare de Voiron par une ligne urbaine 
structurante.  
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1.2. Un SERM au cœur des politiques d’aménagement et de 
mobilité de l’aire grenobloise 

 

1.2.1. Du RER grenoblois au SERM : une ambition durablement ancrée 
dans les documents cadres et les politiques locales d’aménagement et 
de mobilité 

 

Un développement des mobilités disposant d’un long historique local 

Le RER ferroviaire est au cœur de la stratégie de mobilité et d’aménagement du territoire depuis les années 
70 (approbation du SDAU en 1974). De nombreux investissements sur l’infrastructure, les gares et leurs 
pôles d’échange ont suivi dans les années 1980, permettant ainsi la mise en place de dessertes ferroviaires 
périurbaines comme celle de Rives-Grenoble en 1985. 
 
Depuis les années 2000, le réseau est peu à peu complété par des lignes de cars express dans une 
stratégie de RER routier : par exemple en 2002 avec la création par le réseau interurbain départemental 
Transisère de la ligne cars express Voiron-Grenoble-Crolles (actuelle C11), suivies des futures C12 et C13. 
 
A partir de 2020, afin de dynamiser le covoiturage, des lignes de covoiturage M-Covoit’ Lignes+ sont mises 
en place, ainsi qu’une voie de covoiturage (VR2+) sur l’A48. En 2024, le SMMAG déploie une nouvelle 
desserte M-Réso avec 6 lignes Chrono périurbaines, lance des projets d’amélioration de la vitesse et de la 
régularité de ces lignes vers le Grésivaudan et le secteur Sud (voies réservées aux transports en commun 
/ voies réversibles). 
 
La chronologie complète est détaillée en annexe 0. 
 

Inscription dans la planification territoriale 

 
Aujourd’hui, différents documents de planification territoriale s’appliquent sur le périmètre du SERM 
grenoblois, voire préfigurent et définissent des objectifs pour le SERM. 
 
Parmi ces documents figurent : 

− les Schémas de Cohérence 
Territoriale (SCoT de la Grande 
Région Grenobloise, SCoT Nord 
Isère, SCoT de l’Oisans), 

− Le PLUi valant SCoT (tenant lieu 
également de PLH) : CC Cœur 
de la Chartreuse.  

− Le PLUi (tenant lieu également 
de PLH) de la CC du massif du 
Vercors 

− La Communauté de communes 
de la Matheysine a engagé les 
réflexions pour élaborer un PLUi 
et certaines de ses communes 
ont un PLU, 

− le Plan de Mobilité du SMMAG, 

− le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) du Comité 
de bassin Rhône Méditerranée, 

− le Plan de Protection de 
l'Atmosphère (PPA), 

− le Plan Climat-Air-Énergie 
Territorial (PCAET) Grenoblois. 

− le Schéma Régional 
d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET). 

 

Figure 7  Agence d’urbanisme, Périmètres des documents de 
planification 

SCoT approuvé le 6 novembre 2025 
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Le SERM doit également s’inscrire dans les trajectoires nationales telles que l’objectif national de Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2050 issu de la loi Climat et résilience, la Stratégie Nationale Bas-
Carbone (SNBC) avec l’objectif de réduire les émissions du secteur des transports de 35 % d’ici 2030 par 
rapport à 2019, la Stratégie Nationale Biodiversité (SNB) ou encore la résilience au changement climatique.  
 
Les documents cadres du SRADDET et du SCoT actent les principes de la mise en place d’un RER 
ferroviaire complété par des transports collectifs routiers structurants sur plusieurs corridors, et définissent 
des objectifs de desserte à la demi-heure voire au quart d’heure sur les axes les plus chargés. 
 
Le diagnostic du Plan de Mobilité du SMMAG (2023) indique par ailleurs qu’un « enjeu prioritaire est de 
travailler à l’attractivité des alternatives sur les flux de longue distance » en particulier dans les échanges 
des territoires avec le cœur urbain dense. 
 
Une analyse plus détaillée des documents de planification est disponible en annexe 3. 

Si le RER ferroviaire constitue ainsi le pilier « mobilité » de ces documents cadres (SRADDET et 
SCoT de la grande Région de Grenoble – GreG), les différents documents de planification évoqués 
s’accordent sur l’objectif de développer les offres de mobilité « régionales », selon une approche 
tous modes :  

— avec un réseau ferroviaire structurant sur lequel viennent s’articuler les autres modes, 

— avec le renforcement des cars express, 

— avec le développement d’une offre de covoiturage / autostop, 

— et avec le développement d’infrastructures vélo. 

Les documents abordent également les problématiques d’accès aux gares et d’intermodalité. La 
cohérence et l’articulation des offres des différents modes est donc cruciale. 

Cette approche doit permettre de répondre aux besoins de mobilité et d’équilibre des territoires, tout en 
s’inscrivant dans la démarche de transition écologique. 
 
A ce titre, le SERM s’inscrit dans un ensemble de contraintes environnementales régionales 
(identifiées par le SDAGE, le PPA, le PCAET grenoblois) : 

− la non-détérioration des cours d'eau, zones humides, plans d'eau et nappes souterraines, avec 
l'application de la séquence ERC et la désimperméabilisation de l’existant ; 

− l’amélioration de la qualité de l'air et la lutte contre les pollutions avec des objectifs de réduction 
des polluants (particules fines et NOX) via le report modal. 
 

Enfin, la volonté politique de sobriété foncière, s’appuie notamment sur une forte articulation 
urbanisme-transport (voir détails en partie 1.6). Ainsi, le document de SCoT adopté en 2012 intègre des 
orientations et objectifs favorisant la densification autour des gares et axes structurants TC afin de 
renforcer l’efficacité des investissements sur le système de mobilité alternatif à l’autosolisme. Cette volonté 
se concrétise par une dynamique de projets urbains observable à proximité des gares, y compris dans les 
cœurs urbains denses, couplés dans plus de la moitié des cas à des démarches de redynamisation (ORT, 
PVD, ACV, Village d’avenir). 
 
Ainsi, la capacité à mobiliser un foncier de plus en plus contraint fait partie des préoccupations 
énoncées pour la révision du SCoT, qui viendra renforcer les objectifs de consommation foncière 
énoncés dans le SCoT actuel. 
À l’horizon de la mise en œuvre complète du SERM, cela impose un recentrage des projets de 
développement sur le renouvellement urbain et la requalification du bâti existant, notamment autour 
des centralités et des infrastructures de transport comme les gares, qui deviennent des leviers majeurs 
pour une densification qualitative et durable. L’objectif est donc de densifier autour des gares et axes 
de transport en commun structurants. 
 
 

1.2.2. Des études et projets récents ou en cours qui concourent au futur 
SERM de l’aire grenobloise 
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Des document cadres en élaboration ou en révision 

Sur une partie du territoire, le plan de mobilité du SMMAG est en cours d’élaboration. Il intégrera les enjeux 
liés au SERM. Le calendrier est le suivant : 
 

 
Figure 8 Le nouveau plan de mobilité du SMMAG | Source : SMMAG.fr 

Le 10 juillet 2024, la révision du SCoT a été approuvée. Cette révision a notamment pour but d’organiser 
les trajectoires collectives à l’horizon 2050. A ce titre, il existe un fort enjeu d’articulation avec le SERM. La 
question de l’intermodalité autour du SERM sera mieux prise en compte, notamment en articulation avec 
d’autres réflexions de mobilités (stratégie de polarisation et développement de l’offre de mobilité alternative 
à la voiture), comme l’élargissement de l’offre de mobilités internes, ou encore l’amélioration des conditions 
d’accessibilité ferroviaire à la grande région grenobloise. 
 
Enfin, en application de la LOM et sous le pilotage de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, un comité de 
bassin sera mis en place sur la grande aire grenobloise pour l’automne 2026, en vue d’élaborer à court 
terme un premier contrat opérationnel de mobilité. Ce nouvel outil participera également pleinement à la 
mise en place du SERM 

Etudes et projets récents ou en cours concernant le ferroviaire et les offres de mobilité ciblant 

les flux inter-territoriaux 

Un premier cycle d’études prospectives ferroviaires est lancé en 2010-2011. En 2018, les études 
prospectives sont relancées sur le développement de l’étoile ferroviaire grenobloise (EFG) en lien avec la 
perspective d’un RER grenoblois, dans le cadre partenarial historique évoqué précédemment. 
 
Partant du constat que le réseau a atteint ses limites de capacité et de performance, et qu’il existe de 
nombreux points de fragilité (convergences, voies uniques, postes d’aiguillage de 1945 et 1963), l’étude a 
notamment pour objectifs d’améliorer la performance du réseau ferroviaire au regard de la ponctualité, 
régularité et robustesse, et de densifier l’offre périurbaine en réalisant un « RER Grenoblois ». 
 
En parallèle, de nombreux projets multimodaux ont été portés : 

− 2020 : 
o mise en service de la VR2+ (voie de covoiturage) sur l’A48, 
o lancement des lignes de covoiturage, 
o restructuration de la gare Saint-André-le-Gaz (terminus périurbain / remisage des trains, 

capacité ferroviaire, passerelle), 
o P+R Varces (100 places), 
o extension du P+R Bièvre Dauphine à Rives (+190 places) 

− 2022 : 
o mise en place d’un label « autopartage » par le SMMAG 

− 2023 : 
o mise en place d’une ZFE pour les voitures particulières et les deux-roues motorisés en 

juillet, dans 13 communes de la métropole grenobloise. Une ZFE Véhicules utilisaires et 
poids lourds existait depuis 2020. 

− 2024 : 
o lancement du nouveau réseau (M Réso) avec un renfort d’offre et une intégration tarifaire 

des 3 EPCI composant le périmètre SMMAG 
o inauguration du PEM de la Bâtie et sa passerelle 

− 2025 : 
o déplacement et mise en service en mars de la halte ferroviaire de Pont-de-Claix l’Etoile  
o création d’un P+R La Buissière pour la fin 2025 
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1.3. Les pratiques de mobilité et flux de déplacement ciblés 
par le SERM 

 
L’enquête EMC² réalisée en 2020 sur le territoire de la 
grande région grenobloise donne un certain nombre 
d’informations sur les pratiques de mobilité sur une grande 
partie du périmètre du SERM. 
 
Cette enquête ne comptabilise que les déplacements des 
habitants de ce territoire. Par conséquent, les 
déplacements effectués par des personnes extérieures, 
comme les habitants de Lyon, ne sont pas pris en compte. 
 
 

1.3.1. Les flux ciblés par le SERM : 
les déplacements internes à la 
grande région urbaine grenobloise 

 
2,8 millions de déplacements sont effectués chaque jour 
par les habitants, dont près de 300 000 entre le cœur de la 
métropole grenobloise et le reste de l’aire grenobloise 
(Dossier minute, 2024).  
 
 
L’enquête EMC² 2020 révèle que 85 % des déplacements 
des habitants de la Grande Région Grenobloise se font 
à l’intérieur même de ce périmètre.  
 
La carte ci-après détaille les flux quotidiens interterritoriaux.  
 
Sur plus de 300 000 déplacements d’échanges observés entre les EPCI du territoire, la structure des flux 
quotidiens sur le périmètre confirme l’attraction de la métropole sur l’ensemble de l’aire grenobloise. Aussi, 
des flux importants vers les pôles économiques hors métropole (Grésivaudan et Voironnais) s’observent, 
montrant la nécessité de renforcer la desserte de ces polarités. 
 

Figure 9 Enquête EMC² 2020 
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Figure 10 Déplacement entre EPCI selon le lieu de résidence. Source : EMC² 2020 

 

1.3.2. Une mobilité liée en partie au domicile-travail, identifiable 
notamment par des heures de pointe et des heures creuses mais 
largement multifactorielle 

 
Un peu plus de la moitié des flux d’échanges sont liés à des déplacements pour motifs « obligés », pour 

lesquels le SERM cherche à apporter des solutions sur le périurbain : 

− 45 % sont liés au travail ; 

− 9 % sont liés aux études ; 

− 27 % sont liés aux loisirs et achats ; 

− 19 % sont liés à l’accompagnement, la santé, ou à d’autres motifs. 
 

Aussi, la moitié des flux d’échanges sont réalisés pendant les heures de pointe : 20 % entre 7h00 
et 9h00 ; 29 % entre 16h00 et 19h00. Cela signifie aussi que l’autre moitié des déplacements est 
réalisée le reste du temps, d’où l’importance de ne pas négliger l’offre en heure creuse, pour le 
ferroviaire comme pour le routier. 
 
Près de 120 000 habitants de l’aire grenobloise travaillent dans un pôle d’emploi sans y habiter  : 

− 55 % (63 000 actifs) se dirigent vers le cœur urbain, avec un usage de la voiture à 83 % ; 

− 11 % (13 000 actifs) se rendent à Voiron, dont 92 % en voiture ; 

− 7 % (8 000 actifs) rejoignent le secteur Crolles-Bernin, à 85 % en voiture ; 

− 2 % (3 000 actifs) se déplacent vers l’agglomération de Saint-Marcellin, à 96 % en voiture ;  

− 25 % (29 000 actifs) se répartissent vers d’autres pôles, presque exclusivement en voiture. 
 
 

1.3.3. Une mobilité fortement marquée par l’usage de la voiture, mais des 
pratiques différenciées selon les espaces 
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Les pratiques de mobilité sur le territoire du SERM révèlent une prédominance de la voiture individuelle.  
 
D’après l’enquête EMC² 2020, les 300 000 trajets d’échanges observés entre les EPCI du territoire sont 
réalisés sur une distance moyenne de 21 km, le plus souvent en étant seul dans sa voiture. Ils représentent 
10 % des déplacements (2,8 millions au total), mais contribuent pour environ 30 % à la consommation 
d’énergie, ainsi qu’aux émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques. 
 
Il ressort de cette enquête que sur ce périmètre, la voiture reste le principal mode de transport (un peu 
plus d’un déplacement sur deux, incluant conducteurs et passagers), devant la marche à pied (30 %), 
les transports collectifs (11 %) et le vélo (5 %).  
 
Selon le plan de mobilité du SMMAG, on compte en moyenne sur son périmètre 0,74 voiture disponible 
par personne majeure et 36 % de ménages multi-motorisés (36,3 % en France métropolitaine en 2018 – 
INSEE). Ces chiffres sont équivalents aux niveaux nationaux et traduisent un haut niveau d’autonomie 
motorisée, notamment en dehors du cœur métropolitain. 
 
La dépendance à la voiture croît à mesure que l’on s’éloigne de la métropole grenobloise, où les transports 
collectifs y sont davantage utilisés. De même, l’usage du vélo est significatif dans le cœur de la métropole, 
et la marche à pied est plus fréquemment pratiquée par les Grenoblois, bénéficiant d’un tissu urbain dense, 
de courtes distances et d’un relief peu contraignant. 

 
Figure 11 Nombre de déplacements par mode par habitant par jour, Enquête EMC² 2020 

 

1.3.4. Offres de mobilités sur le périmètre du SERM 
 
Le périmètre du SERM comprend une offre tous modes conséquente (TER, cars express, réseau tramway 

et bus urbains structurants, services de covoiturage) rendue efficace par des infrastructures aménagées 
(VRTC, arrêts sur bretelles autoroutières, sites propres et priorités aux feux…) et facilitant le rabattement 
et l’intermodalité dans les pôles d’échanges, parcs-relais et aires de covoiturage. Voir carte ci-après. 
 
Le réseau ferroviaire est en étoile autour de Grenoble, et composé de 246 km de lignes, 29 gares et 
haltes desservies. L’offre ferroviaire périurbaine actuelle en pointe est la colonne vertébrale du 
SERM avec :  

− Rives – Grenoble : 3 trains / h 

− Chambéry – Grenoble : 2 trains / h 

− Saint Marcelin – Grenoble : 2 trains / h 

− Clelles – Grenoble : 1 train / h 
 

Aussi, une offre ferroviaire pour les destinations régionales Lyon / Genève / Valence / Gap complète les 
services périurbains. 
 
L’offre routière est dense avec un réseau cars Région qui maille tous les territoires du bassin de mobilité 
vers le cœur d’agglomération. La fréquence de passage en heure de pointe est adaptée au potentiel de 
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déplacement et à la densité des territoires. De même, des réseaux de bus urbains (SMMAG, CAPV) 
structurent efficacement la desserte des polarités. 
 
La régularité et l’optimisation des temps de trajet sont assurées sur des tronçons régulièrement 
congestionnés par : 

− une Voie Réservée Transport en Commun (VRTC) sur l’A48 en entrée de Grenoble doublée d’une 
voie VR2+ 

− des arrêts de cars sur bretelles autoroutières (San Marino A48, La Bâtie A41) 

− des aménagements de sites propres et de priorité aux feux en zones urbaines 
L’innovation en matière de mobilité, en partenariat avec les gestionnaires d’infrastructures, est 
historiquement ancrée dans la culture locale (premier tramway accessible, première expérimentation de la 
Voie Spéciale Partagée…). 
 
Des services de covoiturage attractifs sont développés, structurés le long des grands axes.  
 
L’autopartage est en plein essor, avec 51 000 trajets effectués en 2023 et 4 800 abonnés actifs au service 
Citiz du SMMAG. Il se concentre principalement sur le périmètre de la métropole grenobloise, mais se 
développe également sur des territoires plus éloigné (Trièves, projet sur l’Oisans). Ce mode n’a pas été 
identifié comme une brique du SERM car il s’adresse principalement aux usagers urbains non motorisés 
ou aux entreprises. 
 
Les aménagements et services dédiés aux cycles sont nombreux :  

− cycles autorisés à bord des TER et cars, dans une certaine limite, 

− des liaisons cyclables confortables et sécurisées permettant d’accéder aux pôles d’échanges 
multimodaux 

− de nombreux dispositifs de stationnement sécurisés des cycles sur chaque PEM : consignes, 
arceaux… 

− des itinéraires cyclables structurants, véloroutes et voies vertes, qui irriguent les vallées 
L’écosystème cycle est particulièrement dense dans le cœur métropolitain, où les infrastructures 
bénéficient d’un haut niveau de continuité et d’intégration dans l’espace public 
 
En ce qui concerne l’intermodalité, des services et infrastructures se développent depuis quelques 
années, avec des pôles d’échanges intermodaux :  

− connectés aux tissus urbanisés et aux pôles de développement économiques des territoires 

− aménagés pour rendre libre, accessible et facile le changement vers un mode alternatif à la voiture 

− équipés de services innovants pour accompagner l’usager dans le changement de mode de 
déplacement 
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Figure 12 Infrastructures actuelles de transports routier et ferroviaire, périmètre du SERM – EGIS, 2025 

1.3.5. Une fréquentation TER de 36 000 montées/descentes par jour sur 
les 30 gares du périmètre SERM 

 
Le réseau d’Auvergne-Rhône-Alpes, avec 180 000 voyageurs (220 000 selon le COMOB du 18/11/25) par 
jour, est le réseau régional français le plus fréquenté hors Île-de-France. La part modale des TER est deux 
à trois fois plus importante que dans les autres régions (2,7 % des voyageurs.kilomètres, contre 1 % au 
niveau national hors Île-de-France). La demande est forte aux alentours des grandes agglomérations, 
notamment pour des déplacements pendulaires : la part des voyageurs.kilomètres pour des trajets du 
périurbain vers les pôles urbains est bien supérieure à la moyenne nationale (entre 21 et 24 % en région 
Auvergne-Rhône-Alpes, contre 17 % en France) (Rapport d’objectif, SRADDET). 
 
Sur le bassin de vie grenoblois, le ferroviaire représente autour de 2 % de la part modale (synthèse 
EFG, SNCF Réseau, 2020). En particulier, le réseau TER sur le périmètre SERM, organisé par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, transporte environ 12 000 personnes par jour ouvré de semaine pour des trajets 
internes à l’aire grenobloise (Diagnostic Plan de Mobilité, SMMAG, 2023). Sur ce réseau, c’est le trajet 
Voiron – Grenoble qui est le plus fréquenté, suivi du trajet Moirans – Grenoble. 
Sur les 28 gares du périmètre du SERM grenoblois et les 36 000 montées-descentes par jour 
ouvrable, la gare de Grenoble représente 50 % des montées-descentes (toutes dessertes 
confondues). Les gares de Voiron et Moirans, puis celles d’Echirolles, Grenoble Universités – Gières et 
Saint-Marcellin constituent des pôles secondaires de fréquentation (voir 13.0.4). On note une 
augmentation de la fréquentation de 5 % en 2023 par rapport à 2019. Les lignes ferroviaires au nord 
de Grenoble sont largement plus fréquentées que la ligne au sud de la métropole en direction de Gap. 
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Figure 13 Fréquentation des TER par gare un jour ouvrable de base, 2022-2023, Agence d’urbanisme 

 
L’enquête réalisée dans les transports régionaux de voyageurs 2022 - 2023 (Région Auvergne-Rhône-
Alpes) donne les principaux enseignements suivants : 

− Les principaux flux relient Grenoble Alpes Métropole au Pays Voironnais (4 350 voyages par JOB2), 
à Lyon (2 150 voyages par JOB), à la Savoie (1900 voyages par JOB) et au Grésivaudan (1 550 
voyages par JOB) 

− La fréquentation des gares de l’aire grenobloise se partage entre :  
o une majorité de montées-descentes dans les trois principales gares métropolitaines 

(Grenoble, Grenoble Université - Gières, Echirolles), 
o 1/4 dans les gares de l’axe de Lyon,  
o et 1/5ème dans les gares des axes de Valence et Chambéry. 

− Les 3/4 des trajets sont réalisés pour des motifs « contraints » (travail-études) (78 %) dont 56 % 
de trajets domicile-travail. 

− Les 2/3 des usagers font leur trajet presque quotidiennement. Les déplacements vers le Rhône et 
la Drôme sont moins réguliers car un peu plus tournés vers les loisirs et les visites de proches.  

− Les 2/3 des trajets sont effectués avec un abonnement, dont 10 % avec abonnement combinés 
TER / réseau urbain (TAG pour Grenoble, TCL pour Lyon…). 

 
 
 
2 JOB : jour ouvré de base 



   

 

  

     29 

 

 
Figure 14 Les trajets entre EPCI de la région grenobloise un jour de semaine, traitement : Agence 

d’urbanisme, mars 2025 (données 2022 -2023 Région AURA) 

 
 

 

1.3.6. Des transports en commun compétitifs en heure de pointe par 
rapport à la voiture, mais des fréquences à améliorer en heure creuse 
ainsi que la fiabilité sur l’ensemble de la journée  

 
Dans le périmètre du SERM grenoblois, les villes les plus éloignées de Grenoble desservies par le TER, 
principal point d’attraction pour les trajets quotidiens, sont Saint-André-le-Gaz au nord, Saint-Marcellin à 
l’ouest, Pontcharra au nord-est et Clelles au sud. Les lignes de TER proposées dans ces quatre villes sont, 
au niveau du temps de parcours, comparables avec la voiture hors congestion routière. Elles sont 
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néanmoins compétitives d’un point de vue fiabilité, en particulier aux heures de pointe, car elles assurent 
un temps de parcours régulier et fixe, contrairement à la voiture dont le temps de trajet est plus incertain 
en heure de pointe du matin. Sur le SERM Grenoblois, la régularité est plutôt bonne (voir annexe 13.0.6) 
mais est améliorable sur certaines sections. La desserte périurbaine TER atteint sur l’EFG, sur 2025, une 
régularité de 92,1 %, pour une moyenne régionale à 89,7 %. 
Une amélioration ou un maintien d’une bonne régularité des lignes TER est ainsi clef pour 
concurrencer la voiture (voir en annexe 13.0.6). 
 
Concernant les lignes de cars express, elles affichent des temps de parcours en moyenne équivalents ou 
légèrement plus longs que la voiture en heure de pointe (-15 % à +40 % par rapport à la voiture). En heure 
creuse, le car express est moins compétitif que la voiture (temps de parcours plus longs de 10 à 50 %).  
(voir en annexe 11). 
 
  

 
Figure 15 Temps de parcours comparés en heure de pointe - EGIS, 2025 

Le TER offre donc un temps de parcours régulier et compétitif en plus d’un confort pour les usagers, 
en comparaison avec la voiture. Le car express, plus long que la voiture en heures creuses, est 
néanmoins compétitif en heures de pointe, d’autant plus que cette période représente la moitié des 
déplacements quotidiens. Le car express permet aussi de compléter, géographiquement et/ou sur 
les horaires, l’offre de TER. 

 
Une enquête réalisée par le CEREMA en 2014 auprès d’usagers des cars et trains entre Voiron et Grenoble 
montre que ces deux modes sur cette section sont complémentaires : 

− Les usagers du car ont une perception positive de leur mode, quasiment équivalente à celle des 
usagers du train (par exemple 69 % des usagers du car jugent leur mode confortable, contre 82 % 
de ceux du train) 

− La perception du train est pénalisée par le manque de fiabilité de la ligne, lié à des problèmes 
récurrents (travaux, grèves…) 
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− Le car est perçu positivement grâce à une fiabilité très bonne due aux VRTC, et une fréquence 
très bonne (7min en heure de pointe) 

 

1.3.7. Des gares et points d’arrêts cars express bien articulés aux lignes 
urbaines structurantes du cœur métropolitain 

 
Le cœur de l’agglomération grenobloise dispose d’un bon maillage multimodal, avec une interconnexion 
efficace entre train, tram, bus urbains/ cars interurbains, vélo et voiture partagée. 
 
Quatre gares sur cinq du cœur métropolitain sont directement desservies par le tram dans le cadre 
d’un pôle d’échanges multimodal : Grenoble, Echirolles, Gières, Pont-de-Claix l’Etoile). 
 
Les cars express et lignes périurbaines structurantes bénéficient de différents points de connexion avec le 
réseau tram et chrono urbain, notamment au niveau des points de correspondance suivants : Oxford, 
Gares, Alsace Lorraine, Victor Hugo, Chavant, Grenoble Hôtel de Ville, Grenoble Verdun, Pont-de-Claix 
l’Etoile… 
 
Les axes structurants cyclables chronovélo existants desservent les pôles d’échange de Grenoble, Gières 
et Pont-de-Claix l’Etoile. Le développement programmé du réseau permettra d’améliorer la desserte des 
gares. 
 
 

 
Figure 16 Offre multimodale sur le territoire de Grenoble Alpes Métropole – PDM SMMAG, 2023 
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1.3.8. En dehors du cœur métropolitain, une intermodalité articulée 
autour des gares et arrêts de cars express 

En-dehors du cœur métropolitain, l’intermodalité est articulée autour des gares ferroviaires et de quelques 
parkings-relais pour les lignes de cars express. 
 
Toutes les gares du périmètre sont équipées en stationnement vélo sécurisé, conformément à la Loi 
d’orientation des mobilités de 2019 (LOM). Le vélo représente 12 % des trajets vers ou depuis les gares, 
avec une majorité de courts trajets (moins de 3 km) et 1 300 vélos embarqués chaque jour dans les trains. 
 
Sur les branches Nord et Ouest, la majeure partie des gares du périmètre SERM bénéficie d’un parking-
relais et/ou d’un pôle multimodal mis en service ou modernisé en profondeur depuis 2010. 
Sur la branche Est, les projets en travaux (Brignoud), programmés (Goncelin) ou à l’étude (Lancey, 
Pontcharra) permettront de remettre à niveau les PEM et P+R de la ligne. 
Seule la ligne des Alpes n’a pas bénéficié de remise à niveau des P+R et PEM associés à ses gares en 
dehors de Pont-de-Claix (mise en service de la halte ferroviaire de Pont-de-Claix l’Etoile en 2025) et Saint-
Georges-de-Commiers (PEM en projet). 
 
Le développement des lignes de cars express s’est accompagné de la création de PEM et P+R au niveau 
des principaux échangeurs autoroutiers et points d’arrêts desservis, notamment dans le Grésivaudan, le 
Voironnais et le territoire de Bièvre-Est. L’expérimentation des arrêts sur les bretelles d’autoroute est un 
enjeu fort dans la réussite de l’intermodalité. 
Différents projets vont permettre d’améliorer la desserte des gares par les réseaux cyclables structurants. 
 

1.3.9. Un usage du vélo en hausse, mais surtout présent dans le cœur 
métropolitain 

 
Le vélo connaît une progression notable dans les pratiques de mobilité, en particulier dans la métropole 
grenobloise. Dans l’aire grenobloise, il représente 5 % des déplacements, soit un niveau supérieur à 
d’autres métropoles régionales comme Rennes, Lille ou Montpellier (EMC², PDM SMMAG p.54). Ce taux 
atteint 12 % à Grenoble, et 5 % dans les autres communes du cœur métropolitain. Cette dynamique 
s’observe dans l’évolution de la fréquence d’usage : la mobilité à vélo a augmenté de 50 % entre 2010 et 
2020 à Grenoble, atteignant 0,4 déplacement quotidien par personne, contre 0,1 à 0,2 dans le reste de la 
métropole et dans des intercommunalités périphériques. 
 
Le profil des cyclistes est également fortement genré et socialement typé : la majorité sont des hommes 
actifs, se déplaçant pour le travail sur des distances inférieures à 5 km. Les femmes, les jeunes et les 
personnes âgées restent moins représentées dans la pratique quotidienne. 
 
La configuration géographique du territoire influe fortement sur l’usage du vélo : une part importante de la 
population (environ un tiers) réside dans des zones où la pente est forte ou significative, couvrant deux 
tiers de la surface habitée de l’aire grenobloise. Même si le développement des vélos à assistance 
électrique ouvre de nouvelles possibilités, ces conditions freinent encore largement le report modal vers le 
vélo dans ces zones (PDM du SMMAG p.46). 

Hors du cœur métropolitain, le potentiel de report modal de la voiture vers le vélo est significatif. En 
effet, en 2019, 68 % des trajets en voiture vers ou depuis les gares faisaient moins de 3 km, 
représentant un gisement potentiel de 4 500 à 5 000 trajets qui pourraient être effectués à vélo à 
l’échelle de l’étoile ferroviaire grenobloise (soit un doublement). Ainsi, l’enjeu est de renforcer les 
aménagements cyclables, en particulier en lien avec les gares ferroviaires afin d’améliorer 
l’intermodalité train-vélo. 

 
1.3.10. Organisation actuelle de la tarification des offres de mobilité à 
l’échelle du SERM 
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Le périmètre de l'intégration tarifaire sur le territoire 
du SERM de Grenoble englobe plusieurs réseaux 
de transport qui appliquent des grilles tarifaires 
distinctes, mais interconnectées (sources : Agence 
d’urbanisme et PDM du SMMAG). 
 

− M’Réso : depuis septembre 2024, les 
réseaux M'TAG (réseau urbain de la 
métropole grenobloise) et M'TouGo 
(Grésivaudan) ont été unifiés dans le même 
réseau. Les systèmes billettiques ont été 
harmonisés courant 2025 avec le 
déploiement du système billettique mutualisé du SMMAG sur l’ensemble des services de transport 
relevant de sa compétence. Le réseau M réso est en tarification plate sur l’ensemble du périmètre 
SMMAG, qui se décline en tarifs locaux pour les déplacements au sein des territoires du Voironnais 
et du Grésivaudan ; 

− Pays Voironnais : la tarification M’Réso s’applique au Pays Voironnais depuis janvier 2025 ; 

− Cars Région : tarification zonale (zone A pour la métropole et Voreppe, zone B pour le reste du 
périmètre couvert par M Réso puis zone C voire D pour les autres territoires périphériques) avec 
tarifs sociaux. Une harmonisation tarifaire Cars Région, incluant un aplatissement total sur le 
territoire régional, est annoncée pour la fin 2026 ; 

− TER (réseau ferroviaire régional) : tarification à la distance selon un barème kilométrique régional. 
 

 
La tarification du réseau de transports M Réso, valable en 2025 sur les territoires de la Métropole 
grenobloise, du Grésivaudan et du Voironnais, s’appuie sur différents titres de transport qui sont répartis 
comme suit : 

− les titres occasionnels : le ticket 1 voyage (1 heure) : 2,00 € — valable 1 h avec correspondances, 
le ticket intra-Grésivaudan : 1,00 € — pour déplacements seulement dans le Grésivaudan, le ticket 
intra-Voironnais : 1,30 € — pour déplacements seulement dans le Voironnais et le ticket 1 jour : 
6,60 € — voyages illimités dans la journée. 

− les abonnements réguliers, sur 30 jours ou bien annuels classiques. La tarification standard est 
harmonisée sur tout le réseau, avec des prix qui peuvent être réduits selon la situation (voir 
tarification solidaire ci-dessous) 

− les abonnements sur-mesure, c’est-à-dire avec un pris par voyage d’environ 1,70€ soit moins cher 
qu’un ticket simple et quand le plafond mensuel est atteint, les trajets supplémentaires ne sont pas 
facturés. Le montant du plafond dépend du profil voyageur. 

− la tarification solidaire, basé sur le quotient familial de la CAF ou la situation (boursier, 
allocataire…). La tarification solidaire est accessible aux personnes/familles avec un quotient 
familial ≤ 900 €, étudiants boursiers, bénéficiaires de certaines aides, etc. 

− des tickets “intra-territoire” (ex. intra-Grésivaudan, intra-Voironnais), moins chers, mais limités à un 
seul territoire. 

 

Passerelles tarifaires et harmonisation 

Bien qu'une intégration tarifaire complète (type Pass Navigo en Île-de-France) n'existe pas encore, des 
dispositifs facilitent les correspondances entre réseaux : 

− Un accord d’acceptation tarifaire cars interurbain / réseau urbain permettant à la fois : 
o d’accéder aux lignes de Cars Région Isère avec un titre M réso (au sein du RT M réso, 

sauf pour le Voironnais, seuls titres M réso intra-voironnais acceptés) 
o d’accéder aux lignes M réso avec un titre Cars Région Isère 

− Les offres multimodales (TER+ M réso et TER + TCL + M réso) offrent des tarifs réduits et un 
abonnement unique pour les trajets combinés (Abonnement sur une OD TER et sur les transports 
M réso dans le périmètre du SMMAG). 

− La plupart des titres M réso contrôlables à vue sont également acceptés dans les TER sur les 
trajets entre les gares ferroviaires du périmètre de Grenoble Alpes Métropole. 

 
Le périmètre SERM dispose d’un réseau de distribution très homogène et maillé sur l’ensemble du 
territoire : agences, systèmes de distribution automatique et vente à bord sont disponibles sur presque tous 
les réseaux. Le dispositif de distribution et de billettique « classique » s’appuie en réalité sur différents 
systèmes de billettique, mis en interopérabilité dans le cadre de la démarche partenariale Oùra :  
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− le système billettique du TER, géré par SNCF Voyageurs sous le pilotage de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. Ce système a vocation à évoluer dans les prochaines années, dans le contexte 
d’ouverture à la concurrence du réseau ferroviaire régional 

− le système billettique des Cars Région Isère 

− le système billettique de l’ex-réseau M’Tag, dont la généralisation à l’échelle de l’ensemble des 
réseaux du SMMAG est programmée pour janvier 2026 

 
 
La vente à distance (appli/site web) est proposée via l’appli M pour les titres M réso et par l’application 
mobile Oùra, qui distribue d’ores et déjà des titres TER, Cars Région et M réso. Cette dernière a vocation 
à évoluer en une solution de « MaaS » régional sous peu. 
On notera également le succès croissant de canaux émergents tels que le ticket SMS ou l’Open 
Payment (ticket Carte Bancaire) qui connait une montée en charge très rapide sur M réso depuis son 
introduction. 
Les titres combinés TER+M réso ne sont quant à eux vendus que sur les canaux SNCF TER ou Oùra. 
 
 

Tarification des Parkings-Relais (P+R)  

Les Parkings-Relais constituent un élément essentiel de la stratégie de mobilité, permettant de favoriser 
l'intermodalité. La tarification varie selon les sites et les modes de transport utilisés, avec des politiques 
d'incitation à l'usage des transports en commun. 
 
La tarification est dépendante de la typologie de P+R : 

− P+R associés aux gares périurbaines et aux pôles d’échanges périurbains associés aux cars 
express : gratuits et sans contrôle d’accès à l’exception du P+R de la gare de Moirans (payant). 

− P+R situés dans le cœur urbain de l’agglomération grenobloise : situation variable selon les sites 
- certains ont un contrôle d’accès avec nécessité de valider un titre de transport pour y accéder 
(dont P+R gares d’Echirolles et Pont-de-Claix l’Etoile), d’autres sont en libre accès gratuit (dont 
P+R gares de St Egrève) 

 
 

1.4. Un SERM attendu : les enseignements du dialogue 
territorial 

1.4.1. Les ambitions du dialogue territorial  
 
Les services express régionaux métropolitains portent l’ambition d’une approche partenariale qui dépasse 
les frontières administratives et les cloisonnements entre modes de transport. Ils invitent à repenser les 
conditions du dialogue à l’échelle territoriale. 
 
À ce titre, le texte législatif portant création des SERM précise la nécessité de concevoir un « dossier de 
demande d’octroi de statut » après « la concertation » réunissant « l’État, la Région, les autorités 
organisatrices de la mobilité, les départements et, le cas échéant, les gestionnaires d’autoroutes et de 
voies routières express du périmètre concerné ».  De plus, elle mentionne que « les maires des communes 
concernées par un projet de service express régional métropolitain sont informés avant le déploiement du 
projet de service express régional métropolitain ».    
 
Sur ce fondement juridique la Société des grands projets a proposé, au nom et pour le compte de l’équipe 
de préfiguration, la mise en place d’un dispositif de dialogue élargi et continu, visant à associer l’ensemble 
des parties prenantes du périmètre SERM. Elle a ainsi conçu une méthode qui vise à :  

SMSoura.com

Car 38 Région AURA

TER Région AURA

Pays Voironnais Mobilité CCPV --> SMMAG

Open 
Payment (CB)

M Reso - GAM SMMAG

M Reso - intra-Grésivaudan SMMAG

Agences
Distributeurs 

automatiques
Dépositaires A bord

Appli / Web 
locale

Figure 17 logigramme de distribution des titres de transport, source : 2b2P Conseil 
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− Créer une dynamique collective de territoire autour du SERM en associant l’ensemble des 
collectivités du périmètre d’étude, mais également les acteurs économiques et associatifs ;   

− Enrichir le diagnostic des mobilités et prioriser les enjeux ;   

− Co-construire les solutions et scénarios de mobilités ;    

− Préciser les attentes en matière de gouvernance et de financement ;   
 

Ce dialogue s’articule aux différentes étapes de la mission de préfiguration pour enrichir les travaux 
techniques ainsi que de construction des modèles de financement et de gouvernance. Ainsi, trois grandes 
phases de dialogue sont systématiquement mises en place :   

− Une phase de diagnostic pour recueillir les enjeux et les attentes du territoire ;   

− Une phase de consolidation des orientations et solutions ;   

− Une phase d’atterrissage pour intégrer les derniers ajustements, faciliter la prise de décision 
ensuite restituée aux acteurs.   

 
   Le présent bilan de la phase de dialogue territorial vise à restituer la manière dont les parties prenantes 
ont contribué à la définition du projet présenté dans ce dossier de statut.    
 

1.4.2. Les enseignements du dialogue territorial  
 

Un choc d’offre multimodal au cœur des attentes 

 
Les limites du réseau ferroviaire, la topographie complexe du périmètre d’étude et le potentiel de 
développement des transports publics routiers conduisent les acteurs territoriaux à souligner la nécessité 
d’une approche multimodale et pleinement intégrée, garantissant la complémentarité entre réseaux 
routier, ferroviaire et mobilités douces. Cette logique vise à répondre aux besoins croissants de 
déplacements tout en soutenant les transitions énergétique et climatique. Le principe d’un réseau structuré 
autour de pôles d’échanges multimodaux, organisant le rabattement depuis les périphéries vers des nœuds 
structurants, recueille un large soutien. Il est jugé particulièrement pertinent dans l’aire grenobloise.  
 
Les acteurs insistent sur l’importance de développer, dès le court terme, une offre routière à même de 
compléter le maillage ferroviaire, afin d’assurer un service crédible sans attendre le déploiement 
progressif de l’offre ferroviaire du SERM. La pertinence de chaque mode doit toutefois être évaluée au 
regard des spécificités territoriales. Si l’intermodalité vélo est largement plébiscitée dans les secteurs 
urbains et périurbains, son adaptation aux zones montagneuses ou très périphériques soulève des 
réserves, en raison de la topographie, des distances et du manque d’infrastructures sécurisées. 
 
Ces constats traduisent une attente forte d’amélioration tangible de l’offre multimodale à brève 
échéance, condition essentielle pour crédibiliser le SERM et encourager le report modal. Dans ce cadre, 
la question tarifaire et de billettique apparaît comme un enjeu central. Les collectivités soulignent la 
complexité et la faible attractivité des titres ponctuels ou combinés, notamment pour les déplacements 
depuis les territoires périphériques vers Grenoble, et plaident pour une tarification intégrée et cohérente, 
englobant train, cars interurbains, bus urbains, covoiturage et parkings relais, afin de favoriser l’usage 
combiné des modes. 
 
Les échanges conduits durant la phase de préfiguration mettent également en lumière l’importance de 
relier ce travail sur les mobilités du quotidien à des objectifs de sobriété, qu’elle soit foncière ou 
plus globalement sur les façons de se déplacer. Les collectivités de montagne insistent sur la nécessité 
de favoriser une mobilité décarbonée, en réduisant les flux routiers individuels et en développant des 
modes alternatifs et partagés. L’offre SERM est perçue comme une opportunité stratégique pour 
accompagner la transition écologique tout en préservant la connectivité et l’attractivité des territoires.  
 
Par ailleurs, le dialogue territorial souligne que l’aménagement et la gestion foncière constituent un 
enjeu transversal et central : les contraintes réglementaires (limitation de l’artificialisation des sols, 
réglementation montagne) et la rareté foncière limitent le développement résidentiel et économique dans 
certaines zones, telles que le Vercors, le Trièves ou la Matheysine. Les acteurs locaux identifient plusieurs 
leviers pour organiser les flux et réduire l’usage de la voiture : densification des centres-bourgs, création 
de parkings relais, développement d’itinéraires cyclables structurants et implantation de zones de 
covoiturage, articulant ainsi mobilité quotidienne et sobriété foncière. 
 
 

Des enjeux ferroviaires multiples  
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Les entretiens menés avec les acteurs du périmètre d’étude confirment que la robustesse, le 
cadencement et la fiabilité du réseau ferroviaire constituent un enjeu central du SERM pour l’aire 
grenobloise. Si certains EPCI, notamment au cœur de la métropole, se déclarent satisfaits des évolutions 
prévues dans le cadre du RER de niveau 1 à horizon court terme (2029), la majorité des collectivités appelle 
à aller plus loin et affirment leur volonté de disposer d’un réseau véritablement structurant, adapté aux 
besoins des bassins de vie et d’emploi et fondé sur une politique de mobilités durable. 
 
Tous les acteurs convergent vers le constat d’un réseau ferroviaire perfectible, tant en matière de fréquence 
et de fiabilité que de desserte des zones d’activité. L’amplitude de service réduite, le manque de 
régularité et l’insuffisance des fréquences en heures creuses apparaissent comme des limites 
majeures qui nuisent à l’attractivité et à la performance du système. Les collectifs d’usagers insistent 
particulièrement sur l’élargissement des horaires et l’augmentation des fréquences en dehors des heures 
de pointe (périodes creuses, soirées, week-ends), avec un cadencement minimal d’un train par heure entre 
5 h et minuit. Cet enjeu concerne notamment les salariés aux horaires décalés. Ils dénoncent aussi les « 
trous » de desserte pouvant dépasser trois heures, comme sur les liaisons Grenoble–Saint-Marcellin ou 
Grenoble–Chambéry, et citent le Léman Express comme modèle de référence. 
 
À ces difficultés s’ajoute un défaut de lisibilité de l’offre, notamment critiqué sur les territoires 
périphériques non desservis par une offre de transport en commun multiples et denses comme en zones 
plus urbanisées, et qui complexifie l’usage pour les voyageurs. Ces lacunes, en réduisant l’attractivité du 
rail, entretiennent la dépendance à la voiture individuelle. Dans ce contexte, les collectivités soulignent 
l’urgence de consolider un socle ferroviaire solide, garantissant des services réguliers, fiables et lisibles sur 
l’ensemble du réseau, au-delà de la seule amélioration de la fréquence ou du confort des trains. 
 
Parallèlement, les territoires périphériques de l’aire métropolitaine – Trièves, Matheysine, ainsi que certains 
secteurs du Voironnais et de la Bièvre – expriment des besoins spécifiques de desserte vers Grenoble. 
Les priorités portent sur l’amélioration des correspondances, le développement du rabattement vers les 
gares et la fluidification des déplacements pendulaires, y compris sur le « premier kilomètre ». L’objectif 
est double : renforcer l’attractivité des transports collectifs et consolider la cohésion territoriale. 
Dans cette perspective, la modernisation et le maintien des lignes secondaires apparaissent comme des 
leviers stratégiques pour garantir l’accessibilité de ces territoires et soutenir leur dynamique socio-
économique. 
 
Les collectivités de montagne (Vercors, Trièves, Matheysine, Oisans, Chartreuse) soulignent quant à elles 
l’importance des dessertes transversales et des flux pendulaires inversés (depuis Grenoble vers 
les territoires ruraux de montagne ou touristiques). Ces mouvements s’intensifient sous l’effet de la 
hausse du prix du foncier dans la métropole, qui a entraîné une migration résidentielle vers les massifs, en 
particulier post COVID-19. Dans les espaces périurbains comme ceux des EPCI Bièvre Isère ou Bièvre 
Est, l’enjeu ferroviaire se lie directement à l’attractivité économique, la qualité des connexions avec 
Grenoble conditionnant la capacité des zones d’activité à recruter et à se développer. 
 
Au-delà des mobilités quotidiennes, les enjeux de grande accessibilité du territoire ont été placés au 
cœur des priorités de certains EPCI. Les liaisons vers Paris, Lyon, Valence ou l’aéroport de Lyon Saint-
Exupéry sont perçues comme insuffisamment performantes en termes de régularité et de cadencement. 
La métropole grenobloise, le Grésivaudan et les acteurs économiques majeurs du territoire soulignent que 
l’amélioration de ces connexions est indispensable pour soutenir la compétitivité du bassin, articulant 
mobilité locale et rayonnement économique au niveau national. 
 
Cependant, les collectifs d’usagers alertent sur le coût très élevé de certains projets d’infrastructures 
ferroviaires, qu’ils estiment irréalistes à court ou moyen terme. Ils privilégient des solutions plus 
pragmatiques et rapidement opérationnelles, telles que la création de possibilités de dépassement de trains 
ou de terminus partiels. Ils soulignent également la nécessité d’acquérir de nouvelles rames et de se doter 
des moyens de maintenance, afin d’accroître également les capacités de transport, condition indispensable 
à une augmentation effective de l’offre ferroviaire. 
 
Dans ce contexte, les attentes vis-à-vis du SERM traduisent la volonté de concilier plusieurs ambitions 
au sein d’un projet cohérent : garantir des mobilités quotidiennes fiables et attractives, améliorer la 
desserte des territoires périphériques et renforcer la connexion aux grandes polarités nationales. 
La sécurisation et la modernisation du réseau ferroviaire structurant apparaissent comme un préalable 
incontournable, assurant que chaque initiative locale s’inscrive dans un cadre global crédible, durable et 
adapté aux enjeux économiques, sociaux et environnementaux du bassin grenoblois. 
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La performance du réseau routier : atout ou frein au développement des transports en commun ? 

 
Dans la quasi-totalité des territoires du périmètre d’étude, la voiture individuelle reste le mode dominant de 
déplacements. Cette situation s’explique par la performance des infrastructures routières existantes 
et les capacités de stationnement importantes souvent offerte sur les zones d’activité et en périurbain, 
contrastant avec une offre de transport collectif jugée insuffisante, trop peu cadencée ou mal 
coordonnée avec les flux pendulaires et touristiques. 
 
A titre d’exemple, dans les territoires de Bièvre Est, Bièvre Isère et du Trièves, les axes autoroutiers et 
départementaux et les points de rabattement vers les gares, essentiels aux déplacements quotidiens, sont 
victimes de leur efficacité pour rallier le cœur d’agglomération et deviennent saturés aux heures de pointe. 
Cette congestion chronique rendant difficile l’accès aux bassins d’emplois et limite l’attractivité économique. 
Grenoble Alpes Métropole met par ailleurs en avant la nécessité de détourner les flux traversant pour limiter 
la congestion et réduire la pollution et les nuisances en cœur de métropole. 
 

Les acteurs économiques témoignent des difficultés engendrées par cette situation : les temps de trajet 
rallongés pèsent sur la qualité de vie des salariés, compliquent le recrutement et réduisent l’attractivité du 
territoire face à d’autres pôles mieux desservis. L’un des représentants rencontrés souligne ainsi que « 
l’accessibilité conditionne directement la compétitivité : sans amélioration des dessertes routières et 
ferroviaires, certaines entreprises envisagent de limiter leur développement local ou de privilégier d’autres 
implantations ». 
 
Dans le même temps, certains territoires de montagne (Vercors, Matheysine, Oisans, Chartreuse) 
considèrent le réseau routier comme une réponse incontournable aux contraintes topographiques 
qui limitent l’extension du ferroviaire. Plusieurs EPCI soulignent que ce réseau offre de réelles 
opportunités pour développer des solutions de transport collectif par la route : cars express, 
covoiturage organisé, dessertes des polarités ou encore rabattement vers les gares. 
 
Les associations d’usagers relèvent également une insuffisance de l’offre en cars, tant en fréquence qu’en 
capacité, sur plusieurs liaisons périurbaines, notamment vers ces territoires de montagne. Ces carences 
sont particulièrement marquées les week-ends et en périodes de forte affluence (ponts, vacances 
scolaires), avec une saturation constatée dès le milieu de l’après-midi dans certaines gares. Elles plaident 
donc pour un cadencement horaire et un renforcement de l’offre, qu’il s’agisse des lignes servant les loisirs 
ou les trajets domicile-travail. Enfin, elles dénoncent l’absence de solutions fiables pour l’emport des vélos 
dans les cars, frein majeur à l’intermodalité avec le vélo. 
 
Le réseau routier performant est donc appréhendé de manière ambivalente : il constitue un levier de 
mobilité indispensable, mais aussi un frein au report modal et à la décarbonation des déplacements, faute 
d’une offre de transports collectifs suffisamment développée pour en exploiter tout le potentiel. 
 
À cette dualité structurelle s’ajoutent les flux touristiques, estivaux comme hivernaux, qui accentuent les 
pressions saisonnières vers les lacs (Laffrey, Paladru…) et les stations de ski (Vercors, Matheysine, 
Oisans). Ces déplacements massifs et concentrés génèrent à la fois des saturations routières et des 
émissions de gaz à effet de serre significatives. Plusieurs intercommunalités expriment la nécessité 
d’organiser une offre multimodale adaptée (covoiturage, navettes touristiques, pôles d’échanges 
multimodaux), d’autant plus que le changement climatique modifie les conditions de fréquentation 
touristique et renforce les enjeux de planification.  
 
Les initiatives locales en matière de mobilité douce, covoiturage et autopartage restent limitées à des 
dispositifs ponctuels et de petite échelle (poteaux d’autostop, consignes vélo, lignes de covoiturage de 
proximité). Elles sont perçues comme complémentaires aux offres ferroviaires et routières en bus et cars, 
mais leur efficacité stratégique dépend de la coordination avec les projets régionaux et de la mise 
en place d’une offre lisible et sécurisée pour l’usager. 
 
 

Des attentes en matière de gouvernance et de financement 

 

La gouvernance locale des mobilités constitue un enjeu stratégique pour l’ensemble des acteurs 
du périmètre d’étude. Si le rôle du SMMAG et les améliorations induites par l’élargissement de ses 
compétences est largement reconnu, il couvre en matière de d’organisation des transports uniquement 
trois EPCI du périmètre – Métropole, Grésivaudan, Pays Voironnais. Sur les neuf autres EPCI appartenant 
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au périmètre d’études du SERM, huit relèvent de la Région Auvergne-Rhône Alpes en tant qu’autorité 
organisatrice des mobilités locales. La Communauté de communes du Massif du Vercors, quant à elle, a 
pris la compétence mobilité en 2021 et vient d’adhérer au SMMAG fin 2025 sur les seules compétences 
obligatoires. Du fait qu’elle n’exerçait pas pleinement la compétence mobilité, la Région y continue donc 
d’organiser le réseau de cars interurbain et scolaire. 
 
Parallèlement à l’installation d’un comité de bassin prévue par la région Auvergne-Rhône-Alpes en 2026 
sur l’aire grenobloise, l’ensemble de ces EPCI expriment des attentes fortes pour une intégration dans une 
gouvernance dédiée et une prise en compte renforcée au sein d’instances spécifiques leur permettant de 
participer pleinement aux décisions. Dans ce contexte, l’association active à la gouvernance du SERM 
apparaît comme une priorité. 
 
Les représentants des acteurs économiques soulignent quant à eux les relations étroites entretenues 
avec les collectivités, la métropole – notamment par l’intermédiaire des référents développement 
économique – et le SMMAG, à travers leur participation régulière à des comités de pilotage et réunions 
techniques. Ils regrettent néanmoins de ne pas disposer d’une représentation décisionnelle, où la voix des 
PME qu’ils représentent pourrait être entendue au même titre que celle des grandes entreprises du secteur, 
représentées dans des instances de type comité des grands employeurs. Ils préconisent un renforcement 
du dialogue économique et revendiquent une participation à voix délibérative dans les instances du 
SERM, au-delà d’un simple rôle consultatif, afin de contribuer activement au projet grâce à leur expertise 
de terrain, leur connaissance des flux et leur capacité d’expérimentation et d’influence sur leurs employés. 
Les acteurs attendent par ailleurs que la gouvernance du SERM renforce la cohérence entre les 
différentes instances, au service d’une stratégie de mobilité intégrée et territorialisée. 
 
Les conseils de développent soulignent le fait que l’efficacité du projet nécessite une gouvernance adaptée, 
permettant de dépasser les logiques territoriales ou politiques et d’organiser un pilotage stratégique 
favorisant la convergence des initiatives locales. Selon eux, la réussite du projet repose sur la capacité des 
acteurs à se fédérer autour d’un « récit » commun, articulé à l’échelle de la grande aire grenobloise. 
 
Plus immédiatement, les acteurs soulignent la nécessité de prendre en compte les dynamiques territoriales 
partagées au sein de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Les territoires de l’aire grenobloise évoquent en 
particulier les logiques communes et interconnexions qu’ils entretiennent avec les autres territoires alpins, 
Lyon ou Chambéry, également engagés dans une démarche de préfiguration SERM. Ils plaident ainsi pour 
une gouvernance régionale des SERM. 
 
 
La question du financement constitue un point de vigilance majeur pour l’ensemble des acteurs. 
Les élus locaux rappellent que leurs marges de manœuvre sont limitées et dépendantes des financements 
de la région (dont le TER est la compétence). Les suites à donner à la conférence de financement 
Ambition France Transport restent à ce titre déterminantes pour évaluer le besoin de financement local 
et déclencher les prises de position nécessaires. 
 
Le financement de l’exploitation des services projetés est aussi une problématique majeure pour le territoire 
grenoblois : le versement mobilité (VM), déjà mobilisé à son maximum via le SMMAG sur le périmètre de 
la métropole, n’a peu de perspective d’augmentation supplémentaire. Les entreprises rappellent qu’une 
hausse du VM n’est acceptable que s’il s’accompagne d’un renforcement significatif de l’offre par rapport 
à l’état initial.  
 

 

1.5. Les enjeux liés au climat, aux ressources et à la 
vulnérabilité du territoire appellent à la mise en œuvre d’une 
ambition environnementale pour le SERM 

 
Le périmètre du SERM de Grenoble couvre un territoire vaste et contrasté, soumis à des enjeux 
environnementaux multiples. L’analyse de l’état des lieux environnemental s’appuie sur les principaux 
documents de planification :  

− Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes  

− Le SDAGE Rhône,  

− Les SCoT et PLUi couvrant l’ensemble des EPCI (hors Matheysine),  

− Le Plan Climat-Air-Energie Métropolitain (PCAEM) et les Plans Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) des autres EPCI 
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− Le Plan de Protection de l’Atmosphère Grenoble-Alpes-Dauphiné.  
 
Les enjeux environnementaux prioritaires sur le territoire du SERM grenoblois sont les suivants :    

− Les émissions de gaz à effet de serre (GES) ;   

− La qualité de l’air et les nuisances sonores ;  

− Les risques naturels et technologiques ;  

− La ressource en eau ; 

− La maîtrise de l’étalement urbain ;  

− La biodiversité et le paysage ; 

− La vulnérabilité du SERM au changement climatique.   
 
L’ambition environnementale du SERM repose sur une démarche anticipée, structurée et partagée, conçue 
pour guider à la fois la vision d’ensemble du projet et sa traduction opérationnelle à toutes les échelles. 
Cette approche permet d’identifier dès l’origine les enjeux environnementaux majeurs, de fixer une ambition 
environnementale cohérente avec les spécificités territoriales, et de garantir sa déclinaison tout au long de 
la conception.  
 
 

1.5.1. Les voitures particulières, principales émettrices de gaz à effet de 
serre liées aux mobilités  

 
Les transports représentent 33 % des gaz à effet de serre émis sur le territoire de la métropole grenobloise, 
ce qui en fait, avec l’industrie (34 %), l’un des deux principaux secteurs émetteurs selon l’inventaire 
« Espace v2021 » publié par Atmo Auvergne-Rhône-Alpes (données 2019). 
 

 
Figure 18 : PDM, SMMAG, AURG, 2023 

 
L’AURG indique par ailleurs que les voitures particulières concentrent 60 % de l’ensemble des émissions 
liées aux transports. 
 
Selon l’enquête mobilité 2019-2020 de la grande région grenobloise, conduite par le club des partenaires 
(réunissant notamment Grenoble Alpes Métropole, l’AURG et le Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire 
Grenobloise), « 91 % des gaz à effets de serre émis par les habitants dans le cadre de leur mobilité 
quotidienne sont liés à l’usage de la voiture ». L’enquête précise également que, bien qu’ils ne 
représentent que 16 % de l’ensemble des déplacements, les trajets domicile-travail génèrent 40 % des 
émissions individuelles de GES. En effet, ces trajets quotidiens sont souvent réalisés sur une longue 
distance (flux interterritoriaux) et en véhicule particulier. Au croisement d’enjeux écologiques, d’attractivité 
des territoires et d’inclusion sociale, agir sur ces déplacements domicile-travail constitue un levier 
majeur pour réduire les émissions de GES sur le territoire et atténuer le changement climatique3. Il 
s’agit de la cible principale des flux que le SERM cherche à capter. 

 
 
 
3 Les évènements climatiques des dernières années en France et en Europe (inondations, canicules, incendies…) ont 

mis en évidence la réalité tangible du changement climatique. En 2023, la température moyenne en France 
métropolitaine a augmenté de +1,7°C par rapport à 1900-1930. Ce réchauffement moyen dérègle le climat et engendre 
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En favorisant le report des déplacements individuels motorisés vers des alternatives bas-carbone, il permet 
de réduire simultanément les émissions de gaz à effet de serre et les polluants atmosphériques (NOₓ, 
particules fines, etc.), responsables de nombreuses pathologies chroniques, notamment dans les zones 
urbaines denses.  
 
A l’échelle locale, le SERM s’inscrit dans les objectifs du Plan Climat Air Energie de la métropole, visant 
notamment, par rapport à 2005 : 

− 50 % d’émissions de GES, 

− 40 % de consommation énergétique, 

− 60 % de PM10, - 70 % d’oxyde d’azote (NOₓ) et – 52 % de composés organiques volatils (COV), 
ciblant les recommandations de l’OMS. 

 
Le SERM s’inscrit également dans les objectifs du SCoT et du SRADDET et pourra être intégré au Plan 
de mobilité (PDM) du SMMAG, en cours d’élaboration et dont la finalisation est prévue en 2028. Ce PDM, 
en cohérence avec le SCoT et le SRADDET, définit la stratégie mobilité du territoire à l’horizon 2035. Cette 
stratégie repose sur plusieurs orientations majeures :  

− La réduction des émissions,  

− La maîtrise du trafic routier,  

− La fiabilisation des conditions de déplacements,  

− L’adaptation de l’offre de mobilité aux spécificités territoriales,  

− L’amélioration de la sécurité 

− Le développement d’une logistique plus respectueuse de l’environnement.  
 
La mise en œuvre de son plan d’actions vise une baisse d’au moins 10 % des kilomètres parcourus en 

voiture individuelle sur le territoire. 

L’efficacité du SERM repose ainsi sur une stratégie multimodale cohérente, permettant un report modal 
massif sur l’ensemble du parcours, notamment grâce à : 

− L’amélioration de la desserte ferroviaire (fiabilité, régularité), constituant l’ossature du réseau ; 

− Le renforcement des cars express ; 

− Le développement d’un maillage cyclable connecté aux gares périurbaines ; 

− La promotion du covoiturage et de l’autopartage ; 

− L’amélioration de l’intermodalité (PEM, pôles d’échanges, P+R, articulation des modes de 
transport) ; 

 
1.5.2. Qualité de l’air et nuisances sonores, des vallées urbanisées très 
exposées : un enjeu environnemental et de santé publique 

 
 

Trafic routier et pollution atmosphérique 

 
D’après le Plan de Protection de l’Atmosphère, le territoire grenoblois est fortement influencé par sa 
topographie de vallée entourée de massifs, ce qui engendre des conditions météorologiques particulières 
peu favorables à la dispersion des polluants. Les phénomènes d’inversion de température y sont fréquents, 
surtout en hiver, piégeant l’air froid et les polluants en fond de vallée. À cela s’ajoute un régime de vents 
faibles et orientés par les reliefs, limitant la circulation de l’air et accentuant la stagnation des polluants, 
notamment dans les zones les plus encaissées. 
 
Ces conditions entraînent une accumulation régulière de pollution dans la vallée grenobloise, en 
particulier durant les épisodes anticycloniques estivaux (ozone) et les hivers froids (particules fines). En 
résumé, la morphologie du territoire et le climat local créent un environnement propice aux pics de 
pollution atmosphérique, renforçant les enjeux sanitaires et environnementaux liés à la qualité de l’air. 
 
La qualité de l’air est affectée par divers polluants dangereux pour la santé : les oxydes d’azote 
(NOx), les particules en suspension (PM10 et PM2,5), et dans une moindre mesure, l’ozone (O3). Même 

 
 
 
des phénomènes climatiques extrêmes plus fréquents et intenses qui impactent déjà de manière très concrète les 
réseaux de transport. Selon les projections du GIEC, le dérèglement climatique s’accentuera au cours du siècle à 
mesure que les activités humaines continuent d’émettre des gaz à effet de serre. (Source : ACC SNCF G&C, 2024) 
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si on observe une tendance globale à l’amélioration de la qualité de l’air sur la dernière décennie, deux 
polluants continuent à dépasser les valeurs fixées par la réglementation (OMS et UE) : le dioxyde d’azote 
(NO2), sur des zones à proximité du trafic, et l’ozone (O3) qui concerne aussi les zones d’altitude. Les 
populations demeurent donc encore exposées à des niveaux de pollution de l’air non négligeables. 
 
 

 

 
La baisse significative observée sur le périmètre du PPA depuis 2000 concernant les émissions de NOx 
est surtout liée aux secteurs de l’industrie et du transport routier. 
 
La diminution des émissions du transport routier s’explique par le renouvellement continu du parc de 
véhicules en circulation, avec en particulier la généralisation des systèmes de dépollution sur les véhicules 
neufs à compter du milieu des années 2000 imposée par les normes EURO successives. Seulement, cette 
baisse des émissions unitaires des véhicules est en partie contrebalancée par l’augmentation du trafic 
routier. Les mêmes observations s’appliquent aux émissions de PM10. 
 
La carte ci-dessous présente les niveaux de concentrations annuelles en NO2 modélisés sur l’aire d’étude 
pour l’année 2017, avec une valeur limite réglementaire annuelle a 40 μg/m3. 
 

 
Figure 20 : Concentrations annuelles en NO2 en 2017 (Source : Atmo Auvergne-Rhône-Alpes) 

Figure 19 : Evolution des émissions de Nox et de PM10 par secteur sur le périmètre d'étude du PPA Grenoble Alpes 
Dauphiné (Source : données Atmo Auvergne-Rhône-Alpes) 
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Le NO2 étant très lié aux émissions routières, ce polluant pose des problèmes règlementaires uniquement 
en bordure de grandes voiries ; sur le périmètre d’étude du PPA, environ 3 500 personnes sont exposées 
à des niveaux supérieurs à la valeur limite annuelle. 

Au global, sur le périmètre du SERM, les zones les plus exposées à une qualité de l’air dégradée 
sont celles situées le long des axes routiers principaux et situées en fond de vallée. Le dioxyde 
d’azote et l’ozone continuent de dépasser les valeurs limites malgré une diminution progressive des 
niveaux de pollution chaque année. 

 
 

Trafic routier, ferroviaire et nuisances sonores 

 
L’exposition aux nuisances sonores liées aux transports est importante au sein des vallées urbanisées. 
Cette exposition est très localisée, principalement au sein des zones densément bâties proches des 
infrastructures routières et ferrées (présence des zones de bruit dégradées à hautement dégradées sur la 
carte ci-dessous), mais aussi en proximité des aérodromes (ex : Versoud) et de l’aéroport Grenoble Alpes 
Isère (Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs). 
 
Pour contribuer à la diminution des nuisances sonores à proximité des axes, ont été engagés :  

− Le développement de la flotte électrique, aussi bien pour les transports en commun que pour les 
véhicules particuliers 

− La mise en place de protections phonique, à l’image des travaux d’aménagement du sillon alpin 
sud (axes ferroviaires Valence - Moirans et Grenoble - Chambéry) réalisés dans les années 2007-
2013  

 

Figure 21 : Carte stratégique de l’Air (CSA) produite par ATMO AuRA (données 
2023) 
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Figure 22 Impact sonore des infrastructures routières, ferroviaires et aériennes. AURG, 2024 

 

En synthèse, la modélisation cartographique de la co-exposition air-bruit confirme les enjeux de 
maîtrise de l’exposition de la population des principales zones urbanisées, de plaine et vallées, 
aux nuisances air-bruit. Ce sont en effet ces zones qui sont évaluées comme altérées à dégradées. 
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Figure 23 Co-exposition air-bruit, Observatoire régional harmonisé Auvergne-Rhône-Alpes des 

Nuisances Environnementales (ORHANE), AURG, 2024 

 

1.5.3. Un territoire exposé à des risques naturels et technologiques 
 
Un risque résulte de la combinaison d’un aléa - évènement naturel ou technologique échappant au contrôle 
humain et susceptible de se produire - et d’un enjeu, c’est-à-dire des personnes, biens ou activités 
vulnérables, susceptibles de subir des dommages ou préjudices.  
 

 
Figure 24 : Définition des risques, AURG 

− Les projets d’aménagement, en particulier ceux liés aux infrastructures de transport, doivent 
intégrer systématiquement la connaissance et la cartographie de l’ensemble des risques, naturels 
et technologiques, auxquels le territoire est exposé.  

− Une évaluation fine, à l’échelle du périmètre du SERM, reste à produire — notamment via la 
superposition des données d’aléas aux tracés ferroviaires et routiers — afin d’identifier 
précisément les zones à enjeu et de prévoir des mesures de protection. Cette vigilance est 
d’autant plus importante que les infrastructures peuvent accentuer ou subir les effets de ces 
phénomènes (effet barrage sur les écoulements, exposition aux mouvements de terrains, etc.). 
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Sur le territoire du SERM, le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM 2020) constitue la 
référence pour l’identification des aléas dans le département de l’Isère. 
 
L’analyse de l’occupation des sols et des risques naturels et technologiques est détaillée en Annexe 5 : 
Etat des lieux des enjeux environnementaux. 
 
 

Les risques naturels présents sur le territoire du SERM de l’aire grenobloise 

 
Le territoire couvert par le SERM de Grenoble s’inscrit dans un contexte géographique contrasté mêlant 
plaines, vallées encaissées et massifs montagneux, qui l’expose particulièrement à une grande variété de 
risques naturels. L’ensemble de ces risques naturels devra être pris en compte dans la planification et la 
conception du SERM. 

Il convient également de noter que, à l’exception du risque sismique, tous les risques naturels présentés 
ci-dessous sont aggravés par le changement climatique, notamment en zone montagneuse où les 
conséquences sont prégnantes. Leur prise en compte dans la programmation et la conception du SERM 
est donc essentielle pour en maîtriser la vulnérabilité face au changement climatique. 
 
Les cartes départementales associées à chacun des enjeux est visualisable en Annexe 5 : Etat des lieux 
des enjeux environnementaux.  
 

 Risque d’inondation de plaine 

A la confluence de deux rivières, Isère et Drac, le territoire est fortement exposé aux inondations : environ 
la moitié des communes iséroises sont concernées par le risque d’inondation de plaine, liée à une crue 
rapide. Le risque est d’autant plus élevé dans les secteurs urbanisés situés en fond de vallée. 
 

 Risque de crues torrentielles 

Les crues torrentielles, aux dynamiques violentes et soudaines, concernent les deux tiers des communes 
iséroises ; elles affectent en particulier les vallées de montagne, là où les infrastructures ferroviaires 
croisent des zones naturelles sensibles.  
 

 Risque de mouvements de terrain 

323 communes sont exposées aux mouvements de terrain sur le département, y compris 134 concernées 
par des chutes de blocs et 26 par des effondrements.  

 Risque d’avalanche 

Les risques d’avalanche, fréquents en altitude, affectent les zones en lien avec les grands axes de 
montagne. 
 

 Risque de tassement différentiel du sol, lié au phénomène de retrait-gonflement des sols 
argileux 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles résulte des variations de volume des sols argileux selon 
leur teneur en eau. Lors d’une sécheresse intense et/ou prolongée, ces sols se rétractent, provoquant des 
déformations à la surface du sol par tassements différentiels. Les sols argileux gonflent ensuite lorsque 
l’humidité du sol est rétablie à son niveau initial.  

Ce phénomène peut déstabiliser les fondations des infrastructures, en particulier dans les plaines. 72% du 
département de l’Isère est exposé à cet aléa.  
 

 Risque sismique 
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La majorité du périmètre du SERM est classée en zone de sismicité moyenne, ce qui implique une attention 
particulière dans la conception des ouvrages d’infrastructure. 
 

 Risque de feux de forêt 

Des risques faibles à modérés, mais à ne pas négliger, sont recensés sur l’ensemble du département, 
notamment dans les zones périurbaines et en périphérie de Grenoble.  
 
 

Les risques technologiques présents sur le territoire du SERM de l’aire grenobloise 

 
Aux risques naturels auxquels est exposée l’aire grenobloise s’ajoutent des risques technologiques 
spécifiques :  

− installations classées SEVESO ;  

− percée ou rupture de canalisations de transports de matière dangereuses ; 

− rupture de barrage ;  

− pollution des sols. 
 
Il est à noter que le principal risque sur le périmètre du SERM est lié au site industriel de Jarrie. 
Dans ce contexte, celui-ci est couvert par un plan de prévention des risques technologiques (PPRT), dit de 
Jarrie. A la manière des risques naturels, l’ensemble des risques technologiques devra être intégré dans 
la planification et la conception des opérations du SERM. 

 Plan de prévention des risques technologies (PPRT) de Jarrie 

Le site de Jarrie regroupe les usines d’Arkema et de Framatome. Le PPRT de Jarrie a été approuvé en 
2015 avec la publication des arrêtés préfectoraux et la carte de zonage réglementaire rappelée ci-dessous 
– et des extraits du règlement du PPRT de Jarrie sont consultables en annexe 5. 
 

Figure 25 : zonage réglementaire du PPRT de Jarrie, Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
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La gare de Jarrie-Vizille se situe dans le PPRT de Jarrie, en zone B1 (voir ci-après). Celle-ci est uniquement 
exposée à un risque lié aux scénarios de fuite de dichlore, sans danger associé à une explosion ou un effet 
thermique. 

En revanche, la voie ferrée traverse plusieurs emprises foncières des entreprises sources de risques, 
incluant notamment la zone d’interdiction stricte R4 ainsi que les zones d’autorisation limitées B1, B2f, B3f, 
B3d, B2b. La voie ferrée est ainsi beaucoup plus exposée que la gare elle-même. Dans sa portion la plus 
critique, elle traverse la zone d’interdiction R4 sur une longueur de l’ordre de 650m. Le niveau d’aléa, pour 
les trois potentiels dangers, est classé TF+, soit le niveau le plus élevé possible correspondant à des effets 
très graves. 

Le PPRT définit également, dans son périmètre, des zones de maîtrise de l’urbanisation où les 
constructions et aménagements seront limités ou contraints dans leur conception afin de limiter les risques.  
 
De manière générale, il est recommandé de privilégier l’urbanisation des secteurs les moins vulnérables 
aux différents risques, naturels et technologiques, cités dans ce dossier. 

 

 Risque lié à la présence d’installations classées SEVESO 

Des installations classées SEVESO sont présentes dans plusieurs communes du périmètre, représentant 
un enjeu particulier de sécurité industrielle. 
 
En 2020, les communes de Le Pont-de-Claix et Jarrie sont particulièrement concernées par des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), ainsi que notamment les communes 
de Grenoble, Domène, Voreppe, Moirans, et St-Quentin-sur-Isère. 
 
Il est à noter que, sur l’ensemble du territoire isérois, la plupart des ICPE seuil haut se trouvent à proximité 
des grands axes routiers, et des infrastructures ferroviaires. 
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À Grenoble et Fontaine, la présence de l’Institut Laue-Langevin, avec son réacteur de recherche, entraîne 
l'application d'un Plan Particulier d’Intervention (PPI) nucléaire, renforçant les mesures de prévention 
sur la presqu'île scientifique. 

 Risque lié à la présence de canalisations de transport de matières dangereuses 

Le territoire de l’agglomération de Grenoble présente également des canalisations de transport de 
matières dangereuses. Bien que sécurisées, ces installations seront à prendre en compte lors des travaux 
pour éviter les risques d’accident (explosion à la suite d’une percée). Pour réduire ce risque des déclaration 
préalables sont à réaliser obligatoirement auprès de l’exploitant de la canalisation. Des SUP (Servitude 
d’Utilité Publique) ont été instauré depuis 2012 autour de ces canalisations pour interdire ou conditionner 
les permis de construire en particulier pour les ERP (établissements recevant du public). 
 

 Risque de rupture de barrage 

Les barrages situés dans les bassins versants de la Romanche et du Drac, impactent directement plusieurs 
communes du périmètre du SERM situées dans les vallées et plaines. L’ensemble des communes du 
périmètre du SERM situées le long des cours d’eau (Isère et Drac) sont situées dans la Zone de Proximité 
Immédiate ou dans la Zone d’Inondation Spécifique d’un PPI barrage. 
 

 Risque minier 

Le risque minier reste présent, dans un territoire marqué par une longue histoire minière, avec l’extraction 
de charbon et d’autres minéraux. 
 

Figure 26 : Localisation des ICPE seuil haut,  
https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/cartes-des-installations-classees-seveso-haut/ 
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 Risque de pollution des sols 

Le territoire comprend des Secteurs d’Informations sur les Sols (SIS), hérités d’anciennes activités 
industrielles, susceptibles de présenter des risques pour la santé et la sécurité des personnes.  

Toutefois, bien que la pollution des sols constitue un enjeu sanitaire, ces terrains peuvent également 
représenter des opportunités pour la création d’équipements ou d'ouvrages tout en limitant l'étalement 
urbain. Il conviendra donc de contrôler l’exposition des populations aux sols pollués et d’adapter les 
constructions et aménagements en conséquence. 
 
 
 

1.5.4. Vulnérabilité de la ressource en eau  
 
La ressource en eau de l’Isère provient principalement de ses nombreux plan d’eau et cours d’eau issus 
de ses 11 bassins versants. 
 
 

Vulnérabilité de la ressource en eau face à la pollution  

 
D’après les Services Eau France, la ressource en eau de la Métropole Grenobloise est globalement de 
bonne qualité. Elle présente, cependant, plusieurs vulnérabilités. Des contaminations d'origine industrielles 
(solvants chlorés) et agricoles (pesticides) ont été détectées au niveau de la nappe d'accompagnement de 
la rivière Drac qui alimente la métropole de Grenoble. La ressource fait également face à des conflits 
d'usage entre l'industrie, l'agriculture et l'alimentation en eau potable.  
 
 

Vulnérabilité de la ressource en eau face au changement climatique 

 
Le département de l’Isère a conduit une étude prospective sur la ressource en eau à l’horizon 2041-2070 
afin d’anticiper les effets du changement climatique et des enjeux qui en découlent.  

Les résultats montrent que, si la quantité annuelle de pluie devait rester globalement stable, sa répartition 
saisonnière évoluerait fortement : d’avantage de précipitations en hiver (+25 à +30 %) et une baisse 
marquée en été (-15 à -20 %). Les sols seront plus humides en hiver mais plus secs en été, avec 1 mois 
supplémentaire d’assèchement annuel, de la période d’avril-mai jusqu’à novembre. 

Les cours d’eau seront fortement impactés : hausse des débits en hiver, une baisse notable au printemps 
et maintien de niveaux bas plus longtemps en été et au début de l’automne.  

Les solutions envisagées incluent notamment la préservation des zones humides pour favoriser l’infiltration 
et le stockage naturel de l’eau hivernale en vue d’un usage estival. 

Le SERM s’intègrent pleinement aux politiques territoriales de gestion de l’eau, dans un objectif de gestion 
durable de la ressource en eau, en adoptant une approche cohérente et résiliente qui préserve la 
disponibilité et la qualité de cette ressource essentielle. 
 
Le SERM s’engage ainsi à intégrer dès la préfiguration et la conception des projets les principes de gestion 
intégrée du cycle de l’eau, en lien avec les démarches territoriales à l’échelle des bassins versants 
(SDAGE, SAGE, PGRI, etc.). Ils s’appuient sur une connaissance actualisée des ressources et anticipent 
les évolutions climatiques et hydrologiques pour garantir une gestion équilibrée et durable. Pour limiter les 
impacts et renforcer la résilience hydrologique, les projets veillent à préserver les espaces naturels 
participant à la régulation du cycle de l’eau (zones humides, cours d’eau, sols perméables), en privilégiant 
l’évitement et la maîtrise des impacts. La gestion alternative des eaux pluviales, favorisant l’infiltration à la 
source (noues, bassins perméables), est un objectif prioritaire pour recharger les nappes et réduire le 
ruissellement. 
 
La sobriété dans les usages de l’eau est également un levier clé : le SERM intègre cette exigence dès la 
conception, en optimisant le dimensionnement des infrastructures, en limitant les prélèvements et les 
consommations d’eau en phase chantier et exploitation, et en favorisant l’usage de sources non 
conventionnelles (eaux de pluie, eaux grises). Enfin, le SERM se positionne comme un catalyseur 
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d’innovation pour une gestion intégrée et intelligente de l’eau, à travers des expérimentations de solutions 
innovantes (phytoremédiation, réutilisation des eaux, matériaux absorbants) et la renaturation des milieux 
aquatiques urbains.  
Des dispositifs de suivi de l’empreinte hydrique peuvent compléter cette démarche pour garantir une 
gestion optimale et transparente de la ressource. 
 

1.5.5. Préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des 
paysages remarquables 

 
Situé au cœur d’une vallée de massifs montagneux, le territoire grenoblois se caractérise par des paysages 
remarquables et une biodiversité exceptionnelle.  
 

Préservation de la biodiversité et des corridors écologiques 

 
Avec près d’un tiers du territoire (32 %) reconnu comme écologiquement riche, tous statuts confondus, 
l’aire grenobloise possède une richesse à préserver et valoriser. Celle-ci découle directement de la diversité 
géographique et géologique du territoire, qui a permis l’émergence d’une grande variété de milieux naturels, 
dont certains sont extrêmement fragiles. Ces milieux accueillent une flore et une faune remarquables, et 
sensibles aux pressions humaines, en particulier celles liées à l’aménagement du territoire. 
 
Le développement des infrastructures ferroviaires et routières, bien que stratégique pour améliorer la 
desserte du territoire, doit donc s’inscrire dans une logique de préservation de ces milieux sensibles. Cela 
est d’autant plus crucial que le maillage écologique du territoire, structuré autour de la Trame Verte et Bleue 
(TVB)4, repose sur la continuité fonctionnelle entre réservoirs de biodiversité et corridors écologiques. Or, 
ces corridors sont souvent concentrés dans les vallées, où les infrastructures de transport sont également 
présentes, créant ainsi des situations de concurrence spatiale. 
Deux points de vigilance sont particulièrement notables : 

− La cohabitation dans les espaces valléens étroits entre les infrastructures ferroviaires et les 
corridors inter-massifs, générant des risques de fragmentation écologique et de collisions avec la 
faune ; 

− La traversée de zones humides par les voies ferrées, qui soulève des enjeux de préservation des 
milieux aquatiques, essentiels pour la régulation écologique et la biodiversité locale. Les zones 
humides jouent en outre un rôle primordial dans la lutte contre le changement climatique : elles 
stockent en très grande quantité du CO2 atmosphérique. 

 
Ces conflits d’usage sont accentués dans les grandes vallées rhônalpines, véritables axes structurants du 
territoire, mais qui, du fait de leur densité d’aménagements (voies ferrées, routes, urbanisation), deviennent 
des barrières quasi infranchissables pour de nombreuses espèces, contribuant à leur isolement progressif 
et à la rupture des continuités écologiques. 
 
Concrètement, le déploiement du SERM s’appuie sur les principes fondamentaux de la séquence « éviter, 
réduire, compenser » (ERC), avec une priorité donnée forte à l’évitement fondée sur une connaissance 
actualisée et hiérarchisée des enjeux écologiques. L’identification des secteurs sensibles, basée trame 
verte et bleue est un préalable indispensable pour limiter la fragmentation écologique des territoires. 
Lorsque des impacts résiduels demeurent, des mesures de réduction rigoureuses et, en dernier recours, 
des actions de compensation doivent être mises en œuvre avec une obligation de résultats. L’objectif est 
non seulement d’éviter toute perte nette de biodiversité, mais aussi de viser un gain net lorsque les 
conditions le permettent. Au-delà de la simple limitation des impacts, le SERM doit être pensé comme un 
levier de reconquête écologique en milieu urbain. Par la végétalisation, la désimperméabilisation des sols 
et la restauration d’habitats, ils renforcent la trame verte urbaine et augmentent la résilience écologique 
des villes. En intégrant la nature à toutes les échelles du projet, les SERM participent directement à 
l’amélioration de la qualité de vie, à la résilience urbaine et à la valorisation des écosystèmes en milieu 
urbain. 

 
 
 
4 La Trame Verte et Bleue est le maillage des espaces naturels terrestres et aquatiques d’un territoire favorable à 

l’ensemble du cycle de vie et à l’adaptation des espèces animales et végétales. Cela comprend des réservoirs de 
biodiversité, et des corridors écologiques qui relient les réservoirs. 
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Préservation et valorisation des paysages remarquables, propres aux massifs montagneux de 

l’aire grenobloise 

Face à ces constats, les politiques de préservation s’appuient sur un ensemble d’outils d’inventaire, de 
protection et de planification bien établis. Toutefois, leur efficacité repose sur une priorisation de l’évitement 
des milieux les plus sensibles lors des projets d’aménagement. Sont notamment concernées : 

− Les zones humides et les cours d’eau ; 

− Les forêts alluviales, les ripisylves, et les forêts anciennes ; 

− Les prairies naturelles, pelouses sèches, milieux agro-pastoraux ; 

− Les systèmes bocagers, indispensables à la petite faune et à la trame paysagère. 
 

Dans cette logique, l’enjeu paysager se mêle à l’enjeu écologique. Le territoire du SERM bénéficie en effet 
de trois grands types de paysages emblématiques : 

− Les massifs de montagne, qui façonnent l’identité visuelle et culturelle du territoire ; 

− Les grandes vallées, à la fois lieux de concentration humaine et d’interfaces naturelles 
stratégiques ; 

− Les paysages agro-paysagers homogènes, qui témoignent de l’ancrage agricole et rural du 
territoire. 

 
Le SCoT de la Grande Région Grenobloise identifie 14 sites paysagers majeurs à valoriser. Leur 
préservation est essentielle non seulement pour maintenir l’attractivité et l’image du territoire, mais aussi 
pour préserver les équilibres écologiques qui y sont associés. 
 
Enfin, la dimension visuelle des infrastructures doit être intégrée dès la conception. Les documents 
d’urbanisme locaux et les gestionnaires d’infrastructures sont invités à préserver les vues remarquables 
depuis les ponts, les ouvrages d’art et les sections surélevées, en cohérence avec la carte des vues 
emblématiques définie par le SCoT. Cela participe à la qualité paysagère du territoire tout en renforçant 
l’acceptabilité des projets. 
 
 

1.5.6. Limitation de l’artificialisation des sols : sobriété foncière, 
préservation des espaces naturels et respect du cycle de l’eau 

 
 
Comme vu plus haut, les atouts naturels de la région grenobloise sont menacés par la fragmentation et la 
destruction liées à l’artificialisation des sols. Or, les projets d’infrastructures et de services de transport 
contribuent à cette artificialisation de deux manières : 

− Directement, par leurs emprises physiques ; 

− Indirectement, en favorisant l’urbanisation induite via l’amélioration de l’accessibilité. 
De plus, l’imperméabilisation des sols, induite par une artificialisation non maîtrisée, implique 
l’augmentation du risque d’inondation par ruissellement. 

Il sera donc essentiel de prendre en compte ces éléments lors de la conception du SERM, liés aux enjeux 
de valorisation et de résilience du territoire. 
 
 

1.5.7. Changement climatique, vulnérabilité et résilience des 
infrastructures et services de transport 

 
Le scénario de référence proposé par le ministère français de la Transition Écologique et de la Cohésion 
des Territoires se base sur les travaux du GIEC et postule un réchauffement moyen de +4 °C en France 
hexagonale à l’horizon 2100. Ce scénario de référence, qui « a vocation à être révisé à échéances 
régulières en fonction du niveau de réchauffement mondial atteint et des projections scientifiques, afin 
d’ajuster, le cas échéant, le rythme d’adaptation » (site du Ministère), constitue le socle de la trajectoire de 
référence pour l’adaptation au changement climatique (TRACC).  

Il est à noter que la TRACC, dont l’inscription dans le Code de l’Environnement est en cours de préparation, 
sera progressivement intégrée aux documents de planification territoriale et servira de base aux études de 
vulnérabilités. Ce scénario de référence fournit ainsi la base d’analyse des évolutions climatiques 
auxquelles les infrastructures de transport seront susceptibles d’être exposées. En effet, à ce scénario de 
réchauffement sont associés des aléas climatiques plus fréquents et plus intenses, même s’ils restent 
difficiles à modéliser avec une incertitude maîtrisée.  
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Les effets du changement climatique observables sur le territoire grenoblois 

 
A l’échelle de l’aire grenobloise, il est d’ores et déjà constaté une légère tendance à l’augmentation du 
nombre de catastrophes naturelles.  

Des évènements locaux récents ont marqué les esprits et peuvent donner à voir les conséquences des 
aléas climatiques extrêmes susceptibles de s'aggraver avec le changement climatique. On peut citer le 
funiculaire du Touvet endommagé par une coulée de boue en 2021, la route de la Chartreuse coupée par 
un incendie de forêt à l’été 2022, les multiples canicules des étés 2019, 2020 et 2022, ou la voie ferrée 
Grenoble-Lyon coupée plusieurs jours consécutifs en juin 2023 à la suite de glissements de terrain causés 
par un orage diluvien. Enfin au cours de l’année 2024 le village de la Bérarde dans la vallée du Vénéon a 
été détruit par une crue torrentielle et l’effondrement d’une carrière à La Rivière a entraîné sur plusieurs 
semaine la coupure de la RD attenante.   
 
Concernant les précipitations en Isère, l’analyse des données depuis les années 1960 ne permet pas de 
constater des modifications sur le cumul de précipitation annuel (Météo France, COP de l’Isère 02/07/25). 
 
En termes de températures, la tendance constatée entre 1962 et 2021 des températures annuelles en 
Auvergne-Rhône-Alpes montre un net réchauffement en tout point du territoire régional. Cette 
augmentation est plus marquée au printemps et en été : +1,8°C en moyenne au printemps et + 2,9°C en 
moyenne en été sur la région. 
 

 

Les prévisions du GIEC quant aux effets du changement climatique et vulnérabilité du SERM 

face à ces évolutions 

 

Intensification et multiplication des vagues de chaleur  
 
Sur l’ensemble du territoire hexagonal, le scénario de référence prévoit une intensification et une 
multiplication des vagues de chaleur. Ce contexte aura pour incidence l’échauffement des 
infrastructures de transport et l’augmentation du risque d’incendie. 
 
Perturbation du cycle de l’eau : intensification des précipitations et des sécheresses 
 
Le scénario de référence anticipe une intensification des précipitations et une augmentation des épisodes 
de sécheresse, tout au long de l’année et sur l’ensemble du territoire hexagonal. Ces évolutions climatiques 
favorisent le ruissellement des eaux de pluie, susceptibles de provoquer des inondations, ainsi que les 
phénomènes de retrait-gonflement d’argiles et de glissement de terrains.  
 
Multiplication des événements météorologiques extrêmes 
 

Figure 27 : Ecart à la moyenne annuelle de référence 1991 - 2020 de la température 
moyenne agrégée en Isère – Météo France, COP de l’Isère 02/07/25 
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Les tempêtes et orages violents – susceptibles de provoquer des chutes d’arbre et d’affecter les 
infrastructures et services de transport – devraient se multiplier et gagner en intensité. 
 
 

L’adaptation des comportements et la résilience des infrastructures de transport 

 
Cette augmentation à venir des jours de chaleur extrêmes et des canicules pourrait exercer une influence 
forte sur les comportements de mobilité. D’ailleurs, le SMMAG a observé en 2022 une forte baisse de 
l’usage du vélo (-23 %) et de la marche à pied (-17 %) lors des journées de canicule. 
 
Les fortes chaleurs exercent aussi une influence directe sur les infrastructures de la mobilité : 
dilatation des rails, détente des caténaires, incendies aux abords des voies défaillance des systèmes 
électroniques… Malgré des actions de prévention et de modernisation des installations, des incidents 
peuvent survenir. En période de forte chaleur il peut par exemple être nécessaire de réduire la vitesse des 
trains pour garantir la sécurité des installations (par exemple avec une température à l’air de 37°C, la 
température du rail atteint 52°C). 
 
Ces dégradations, qu’elles soient directes ou indirectes, peuvent entraîner des besoins de financement 
complémentaires pour la remise en état des infrastructures après ce type d’évènement, et des difficultés à 
maintenir les services de transports dans l’intervalle. 
 
 

 
Figure 28 : Dynamique d’évolution de quelques aléas naturels en lien avec les effets du changement 

climatique – AURG (novembre 2025) 

 
 
L’adaptation et la résilience climatique doivent donc guider la programmation et la conception des SERM, 
afin d’assurer une offre de transport fiable et résiliente, alignée aux politiques nationales d’adaptation. 

Dès les premières étapes du SERM, il est indispensable d’anticiper les risques naturels majeurs et leur 
évolution, intégrant ces enjeux dans la planification et la conception des projets. Cela passe par une 
actualisation régulière des diagnostics climatiques et projections, garantissant des choix techniques 
adaptés au climat futur. 
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Les SERM mettent en œuvre des stratégies d’adaptation renforcées, ciblant notamment la réduction de la 
vulnérabilité des infrastructures aux aléas, une gestion proactive des événements extrêmes, et l’adaptation 
des ouvrages et espaces voyageurs pour mieux résister au changement climatique. Par ailleurs, les 
solutions de mobilité sont pensées comme des leviers de résilience systémique, intégrées à un réseau 
territorial large (énergie, eau, services). Cette approche multidimensionnelle anticipe les vulnérabilités 
croisées et favorise des systèmes diversifiés, modulaires et flexibles. Les solutions fondées sur la nature 
sont privilégiées comme alternatives ou compléments aux techniques classiques : gestion écologique des 
eaux pluviales, végétalisation, îlots de fraîcheur. Le SERM doit favoriser aussi l’expérimentation 
d’innovations résilientes, à travers des projets-laboratoires testant matériaux durables, surveillance 
climatique et gestion différenciée. En complément de ces éléments, des propositions de solutions 
d’adaptation du SERM au changement climatique sont développées en Annexe 13 – Points de vigilance 
complémentaires. 

 

1.5.8. Réduire l’empreinte carbone des projets : sobriété, innovation et 
économie circulaire 

 
Le SERM s’inscrit dans une dynamique ambitieuse de mobilité bas-carbone, intégrant la maîtrise des 
émissions de gaz à effet de serre sur l’ensemble du cycle de vie des projets. Cette approche vise à 
concilier efficacité des infrastructures et sobriété dans leur conception, construction et exploitation, tout en 
encourageant l’innovation technologique et l’utilisation de ressources locales. Il s’agit ainsi de réduire 
durablement l’impact carbone des projets, en s’appuyant sur une planification rigoureuse et des choix 
techniques orientés vers la décarbonation. Concrètement, le SERM privilégie la construction sur l’existant 
avec sobriété, en optimisant et modernisant les infrastructures existantes (rénovation, réutilisation, 
valorisation du patrimoine), afin de limiter les besoins d’aménagements lourds. Cette démarche intègre la 
sélection de matériaux et de procédés bas-carbone, ainsi que des choix architecturaux et techniques visant 
à optimiser volumes et espaces. De fait, la conception des ouvrages doit intégrer la réparabilité, la 
démontabilité, la réversibilité, pour prolonger leur durée de vie et réduire l’obsolescence. Les procédés et 
matériaux nocifs sont écartés afin de garantir la pérennité de l’exploitation et de la maintenance. 

Le développement du SERM exige une attention soutenue sur la consommation énergétique, tant en phase 
de construction qu’en phase d’exploitation. La conception intègre la sobriété énergétique via l’éco-
conception, passant notamment par des principes bioclimatiques, limitant ainsi les besoins futurs. Cette 
sobriété se poursuit en phase chantier grâce à des dispositifs réduisant les consommations. Le recours à 
un approvisionnement local, bas-carbone et renouvelable est recherché, avec une identification des 
sources durables dès l’avant-projet, alignée sur les politiques énergétiques territoriales et nationales. En 
exploitation, l’efficacité énergétique est renforcée par l’optimisation des systèmes et équipements, 
notamment via des pilotages autonomes et innovants, faisant de la performance un critère de gestion 
quotidienne.  

Par ailleurs, le SERM renforce les usages décarbonés dans les projets en promouvant les filières 
industrielles locales et les solutions innovantes (ex : optimisation du cycle de vie des ouvrages), contribuant 
ainsi à ancrer la transition écologique dans les territoires et à favoriser le développement d'une économie 
circulaire, souveraine, locale et solidaire". Un diagnostic territorial approfondi permet d’identifier les flux à 
mutualiser, les potentiels de valorisation des déblais et les filières locales d’approvisionnement. La stratégie 
d’achat repose sur la sobriété, la maximisation des matériaux recyclés ou renouvelables, 
l’autoconsommation des déchets et le recours aux circuits courts. Enfin, les pratiques circulaires sont 
objectivées via des indicateurs de suivi et de mesure5 facilitant la hiérarchisation des choix et le pilotage 
environnemental du projet. En expérimentant des solutions innovantes, les SERM deviennent des 
démonstrateurs d’économie circulaire au service de la résilience territoriale. Anticiper les démarches 
procédurales.  

Dans les étapes ultérieures à la création du présent dossier de statut, chaque maître d’ouvrage réalisera 
une étude d’impacts, intégrant notamment une étude environnementale qui sera actualisée au fil de 
l’avancement des procédures réglementaires (dossiers de déclaration d’utilité publique (DUP), demandes 
d’autorisation environnementale (DAE), portés à connaissance éventuels, etc... Cette progressivité permet 

 
 
 
5 A l’image de la méthode Circulence, développée par la SGP : 
https://www.societedesgrandsprojets.fr/sites/default/files/2024-
12/20241114_Circulence_SGPVersion%20finale.pdf 
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d’adapter les études aux spécificités de chaque territoire, de prendre en compte les enjeux identifiés 
localement, et de structurer une logique d’amélioration continue des projets sur le plan environnemental.  

 
 
 

1.6. La stratégie d’articulation urbanisme-déplacement 
associée au SERM 

— L’aire grenobloise est depuis les années 2000 un territoire précurseur des réflexions sur la 
cohérence urbanisme-déplacement notamment grâce à l’expérience du contrat d’axe de la ligne E 
du tramway ou aux orientations et objectifs du SCoT de la grande région grenobloise. 

— Le choc d’offre du SERM est au service d’une stratégie d’aménagement du territoire réaffirmée dans 
les années 2010 qui vise notamment à conforter les pôles de l’armature urbaine (cœur de 
l’agglomération grenobloise, centralité voironnaise, réseau des petites villes qui irriguent les 
territoires) et qui s’appuie sur la volonté de renforcer les dessertes ferroviaires et les lignes de car 
express pour assurer les liens entre les territoires.  

— Cette stratégie d’aménagement, traduite dans les documents de planification locaux (SCoT et PLUI 
/ PLU) anticipe déjà la maîtrise de l’étalement et cherche à conforter le développement autour des 
gares et des axes les mieux desservis par les transports collectifs. Cette stratégie a par exemple 
favorisé l’émergence de projets urbains en cours ou planifiés autour de 16 gares du territoire.  

— La révision du SCoT de la grande région de Grenoble, lancée en novembre 2024, sera l’occasion 
de réaffirmer et d’actualiser la stratégie urbanisme – déplacement en lien avec les gares et lignes 
de cars express du SERM, en combinant des orientations réglementaires et la mise en place 
d’études urbaines et de veilles foncières autour des sites les plus stratégiques. 

— Il faut enfin souligner que le SERM Grenoblois s’appuie essentiellement sur des infrastructures et 
dessertes existantes (ferroviaire ou cars express) qui seront fiabilisées et/ou renforcées en lien avec 
des corridors d’infrastructures et de flux tous modes qui existent déjà. De ce fait, il ne viendra pas 
bouleverser les « distances-temps » sur le territoire de l’aire grenobloise ce qui viendra limiter le 
risque d’effets induit en termes d’étalement urbain (cf. travaux de recherche de Marc Wiel montrant 
que c’est l’accélération des vitesses de déplacement qui est le moteur de l’étalement urbain car 
elles rendent accessibles de nouveaux territoire pour une même durée de trajet).  

— Par ailleurs, la traduction (en cours) de la trajectoire « ZAN » (zéro artificialisation nette) dans les 
documents de planification constitue un puissant garde-fou par rapport au risque d’étalement urbain 
qui pourrait être induit par le SERM. 

 

1.6.1. Le « choc d’offre » du SERM grenoblois est au service d’une 
stratégie d’aménagement du territoire réaffirmée dans les années 2010 

 
Ainsi, le volet « déplacements » du SCoT de la grande région de Grenoble (adopté en 2012) 
préfigure la logique de la stratégie multimodale portée dans le cadre du SERM pour répondre aux 
besoins de déplacement interterritoriaux (cf. annexe 10.1.1 pour plus de détails). En d’autres termes, 
l’essentiel des corridors de desserte ferroviaire ou routière inscrits dans le SERM avait été anticipé par ce 
document. 
 
Plus largement, la stratégie d’aménagement du territoire de l’aire grenobloise et son volet 
urbanisme-déplacements préexiste à l’émergence du SERM. Issue notamment du SCoT de la grande 
région de Grenoble (GREG), elle est portée par les 11 EPCI du Sud Isère (périmètre du SERM hors Vals 
du Dauphiné) dans leur contribution de janvier 2018 à l’élaboration du SRADDET de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.  
Cette stratégie s’appuie notamment sur les principes suivants :  

− « Renforcer l’attractivité et le développement des pôles (villes principales, pôles principaux …), et 
au sein de ces pôles, des bourgs-centres et des espaces bien desservis par les transports 
collectifs. 
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− Rechercher la cohérence entre urbanisme et déplacements pour réduire à la source (…) le besoin 
de déplacements ainsi que leur longueur moyenne, tout en favorisant l’usage des transports 
collectifs, de la voiture partagée, de la marche et du vélo. 

− Mettre la mobilité au service du développement équilibré du territoire (….) et favoriser l’usage du 
train, des cars express et du covoiturage pour les déplacements en lien avec les grands pôles 
urbains et pôles d’emplois de la région grenobloise ». 

 
 
 
 
 
 
Ces principes ont également guidé l’élaboration des documents de planification en vigueur sur les territoires 
qui ne sont pas intégrés au SCoT de la grande région de Grenoble. Elle a plus largement guidé 
l’identification des pôles et territoires à desservir en priorité dans le cadre du SERM. 
 

1.6.2. Les documents de planification en vigueur anticipent l’arrivée du 
SERM et la maîtrise de ses effets sur l’étalement urbain 

 

Pour rappel, le périmètre d’études du SERM est actuellement couvert par : 

— 3 SCoT : grande région de Grenoble (qui couvre 7 des 12 EPCI du périmètre d’étude du SERM 
grenoblois et l’ensemble des communes-gare à l’exception de Saint André le Gaz et de Val de 
Virieu), de l’Oisans et du Nord Isère (qui couvre le secteur de Saint-André-le-Gaz). 

— 6 PLUi des intercommunalités de Bièvre Est, Bièvre Isère Communauté, Cœur de Chartreuse, 
Grenoble Alpes Métropole, Massif du Vercors et Vals du Dauphiné. 

En outre, l’intercommunalité de Saint-Marcellin-Vercors -Isère a arrêté son projet de PLUi dont 
l’approbation est prévue 2026. 

Seuls 4 territoires du périmètre SERM n’ont pour l’instant pas engagé de démarches de PLUi : la 
communauté d’agglomération du Pays Voironnais (couvert toutefois par un schéma de secteur) et 
les communautés de communes du Grésivaudan, de la Matheysine et de l’Oisans). A l’exception de 
la Matheysine (non couverte par un SCoT), ces territoires sont intégrés au SCoT de la grande région 
de grenoble. 

 
 
Les documents de planification en vigueur dans l’aire grenobloise (cf. Annexe 3 - Les principales 
études et documents de planification territoriale pris en compte dans la démarche SERM) déclinent des 
principes permettant de maîtriser le risque d’étalement urbain lié à l’amélioration des dessertes 
liées au choc d’offre du SERM :  
 

− Privilégier l’accueil du développement dans les pôles de l’aire grenobloise : cœur urbain de 
l’agglomération grenobloise, agglomérations de Voiron et de Saint-Marcellin, réseau des bourgs et 
petites villes qui structurent les territoires. Ainsi, dans l’armature urbaine du SCoT de la grande 
région grenobloise, les communes gares (à l’exception de Clelles et Monestier-de-Clermont) sont 
a minima classées comme pôles d’appui et donc identifiées comme pôles de développement. 

 

− Réduire les espaces ouverts à l’urbanisation, en articulation avec les trajectoires de réduction de 
l’artificialisation des sols liés à l’objectif du « zéro artificialisation nette » fixé par la Loi Climat et 
Résilience et en lien avec les objectifs de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
A ce titre, la traduction du ZAN dans le SCoT (modification simplifiée approuvée en 2025) et les 
PLU(i) constitue un garde-fou majeur pour prévenir le risque d’étalement urbain associé au SERM. 
Plus largement, le SCoT de la grande région grenobloise avait été précurseur dans sa stratégie de 
maîtrise de l’étalement urbain par exemple en localisant des « limites pour la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers » ainsi que des « espaces préférentiels de 
développement » pour l’urbanisation.  
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− Inciter à l’intensification urbaine autour des gares et dans les espaces urbains bien desservis par 
les transports collectifs notamment pour en améliorer l’efficacité. Le SCoT de la grande région 
grenobloise fixe ainsi des objectifs de densité minimale autour des gares et des axes bien desservis 
par les transports collectifs. Ces objectifs s’appliquent notamment dans les espaces situés à moins 
de 500 mètres à vol d’oiseau ou d’une distance équivalente à 10 minutes de marche autour d’une 
gare desservie par au moins deux trains par heure et par sens à l’heure de pointe. De nombreux 
projets urbains autour des gares du SERM sont ainsi réalisés et en cours 

 
 

1.6.3. Une dynamique de projets urbains autour des gares largement 
engagée depuis les années 2 000 

 
16 gares du périmètre d’études du SERM sont concernées par des projets urbains en cours ou 
planifiés (OAP des PLU / PLUi) – cf. carte ci-dessous et annexe 4 partie 11.3). 
 
Ces projets représentent un potentiel de création de 5 000 logements dont 2 500 se situent dans le 
cœur urbain de l’agglomération grenobloise.  
 
Si on exclut les projets situés autour des gares de la Ligne des Alpes – sur laquelle le SERM ne 
prévoit pas de développement d’offre ferroviaire – le potentiel est d’environ 3 200 logements dont 2 500 
en dehors du cœur de l’agglomération grenobloise, en particulier autour des gares d’Echirolles, Gières, 
Lancey, Moirans, Tullins-Fures et Voiron.  
 
Par ailleurs 9 gares desservent des communes qui développent en parallèle des programmes de 
redynamisation (Opération de revitalisation du territoire, Action cœur de ville, Petites villes de demain, 
Villages d’avenir).  
 

 
Figure 29 Projets urbains autour des gares en cours ou prévus (Source : Agence d’urbanisme, nov 2025) 

 

1.6.4. Des lignes de cars express « SERM » qui accompagnent la 
revitalisation des petites villes à l’écart du réseau ferroviaire et le 
développement du pôle économique de Crolles-Bernin 

 
Comme indiqué dans la partie 2.2, les lignes de cars express intégrées au SERM desservent les petites 
villes et pôles économiques situés à l’écart du réseau ferroviaire.  


